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Bulletin : Peines disciplinaires; destitution; notaire; 
insertion de l'arrêt dans les journaux; chose jugée. — 
Lettre de change; endossement; garantie solidaire. -— 

 Expropriation pour cause d'utilité publique; dési-
gnation des jurés; mention de la majorité; indemnité 
unique. — Enregistrement; expertise; surenchère. —■ 
Cour impériale de Paris (V ch.) : M. le duc de Bruns-
wick et son bijoutier. — Société des compositeurs de 
musique; demande en dissolution de société; concerts 
et bals de Vichy; M. Strauss. 

JUSTICE CRIMINELLE . — Cour d'assises de la Seine : Blessu-
res ayant occasionné la mort, quoique faites sans in-
tention de la donner. — Tribunal correctionnel de Pa-
ris (7* ch.) : Accident du 3 août sur le chemin de fer de 
Sceaux; homicides et blessures par imprudence. 

ROULEMENT DE LA COUR IMPÉRIALE POUR L'ANNÉE 1854-

1855. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

Napoléon 
Vu l'article 1" de la loi du 4 août 1839, sur l'état-major 

général de l'armée de terre ; 
Considérant les éminents services rendus par le général 

de division comte Baraguey d'Hilliers dans les divers^ 
circonstances de sa vie militaire; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat 
âépartement de la guerre, 

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art 1". Le général de division comte Achille Baraguey 

d'Hilliers, commandant en chef le corps expéditionnaire 
de la Baltique, est élevé à la dignité de maréchal de 
France. 

Art. 2. Notre ministre de la guerre est chargé de l'exé-
cution du présent décret. 

A Paris, le 28 août 1854. , 

ques 
■sejdfcndic 

■L m 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 28 août. 

DESTITUTION. — NOTAIRE. 

DANS LES JOURNAUX. — 

— IN-

CHOSE 

PEINES DISCIPLINAIRES. -

SERTION DE L'ARRÊT 

JUGÉE. 

L'autorité de la chose jugée ne réside que dans la dis-
positif du jugement ; cette autorité ne saurait s'attacher 
aux motifs de ce jugement, quelque formels qu'ils pussent 
être. 

Ne yiole aucune disposition de loi l'arrêt qui, sans re-
connaître aucune force au traité secret qui stipule une 
augmentation du prix porté dans le traité ostensible passé 
Pour la cession d'un office, sans poser non plus en prin-
C| pe qu'un notaire encourt des peines disciplinaires par 
cela seul qu'il demande en justice la nullité d'un traité se-
cret et la restitution des sommes par lui payées en exécu-
j 'on de ce traité, prononce contre un notaire la peine de 
'a destitution, en se fondant sur un ensemble de faits et 
circonstances parmi lesquels figure, outre les deux, faits 
01

 "^essug relevés, la présentation d'un traité ostensible 
modifié par un traité secret, accomplie dans des circon-
stances fâcheuses pour la moralité du notaire poursuivi. 

Mais la Cour, en prononçant la destitution d'un no-
. aire, ne peut ordonner que son arrêt sera inséré dans les 
journaux (articles 1 et 53 de la loi du 25 ventôse an XI ; 
article 102 du décret du 30 mars 1808 ; article 1036 dû 
^ode de procédure civile). 

Cassation, mais seulement sur le effef qui ordonne l'in-
is^

0n
 dans les journaux, d'un arrêt rendu, le 22 mai 

lîSi>4, par la Cour impériale de Toulouse. 

M. le conseiller Moreau (de la Meurthe) , rapporteur • 
'.• Vaisse, avocat- général ; plaidant, Mc Paul Fabre. 

Bulletin du 29 août. 

DE CHANGE. ENDOSSEMENT. — GARANTIE SOLIDAIRE. 
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 d'expropriation peut 

a reïuête de la compagnie concessionnaire des 

lETTRE 

travaux qui nécessitent l'expropriation , notamment à la 
requête d'une compagnie de chemin de fer. (Article 31 de 
la loi du 3 mai 1841.) 

Aucune disposition de loi n'exige que la décision du 
jury mentionne expressément qu'elle a été rendue à la 
majorité. 

Lorsque plusieurs parties consentent à recevoir une 
indemnité unique, qu'elles se partageront ensuite entre 
elles, le jury peut prononcer dans les termes de cette de-
mande, et n'est pas tenu d'opérer lui-même la répartition 
de l'indemnité qu'il alloue. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 
d'un pourvoi en matière d'expropriation. (D'Auger et 
consorts contre la compagnie du chemin de fer de Caen et 
Cherbourg. — Plaidants, M" Bosviel et Devaux.) 

ENREGISTREMENT. EXPERTISE. '— SURENCHÈRE. 

La demande en expertise formée par la Régie pour in-
suffisance du prix déclaré dans une vente amiable ne peut 
donner lieu à aucun supplément de droits, lorsqu'il y a 
eu surenchère. La suryenance de la surenchère efface la 
vente amiable, et ne permet plus d'exiger, à son sujet, ni 
le droit ni le double droit. (Art. 17 et 18 de la loi du 22 
frimaire an VII ; art. 5 de la loi du 27 ventôse an IX.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 
d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 14 fé-
vrier 1852, par le Tribunal civil d'Aix. (Enregistrement 
contre Barrai. — Plaidants, M" Moutard-Martin et Pai-
gno».) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 28 août. 

M. LE DUC DE BRUNSWICK ET SON BIJOUTIER. 

La lutte s'est continuée entre M. le duc souverain de 
Brunswick et M. Bloche, son bijoutier. Ou se rappelle 
qu'au mois de mai 1852, M. le duc remit à M. Bloche 18 
diamants roses du poids de 3 karats un quart un seize, 
et un rubis de 34 karats un quart un seize , pour les 
faire monter sur une montre que fournirait M. Bloche, et 
dont le prix devait être réglé d'accord et d'avance. M. 
Bloche signa un reçu des diamants et du rubis, et, quel-
ques jours plus tard , il écrivit au bas du reçu une note 
jndicative du prix de la montre y compris le sertissage, 

montage et le polissage du rubis, « moyennant, dit la 
signée de M. Bloche, cinque cent à cinque cent cin-

nte francs. » 
Bloche, pour rendre plus parfait le bijou qu'on éva-

luait à plus de 20,000 fr., ajouta aux diamants et au ru-
bis d'autres diamants qui, de 550 fr., prix d'afcord con-
venu, portèrent à 619 francs la note du bijoutier. M. de 
Brunswick réfusa de payer, par le motif qu'il n'avait pas 
autorisé cet excédant de dépenses. 

Le Tribunal de première instance, devant lequel fut 
portée la difficulté, pensa que M. Bloche n'aurait pas vrai-
semblablement fait une telle avance sans les ordres de M. 
le duc, et condamna ce dernier au paiement de la somme 
de 1,169 fr., montant de la facture, sauf estimation des 
fournitures et de la main-d'œuvre , si M. le duc le préfé-
rait. 

Ce jugement a été, sur l'appel, confirmé par arrêt de la 
première chambre de la Cour, du 21 novembre 1853. 

M. le duc a prétendu alors que la montre qu'il avait 
commandée devait être une véritable œuvre d'art, et que 
cependant elle recélait un vice considérable, à savoir, que 
le trou destiné à la clé occupait une position incommode, 
à tel point que le remontage ne peut s'en faire sans les 
plus minutieuses précautions, et que cette opération est 
même tout à fait impossible avec les clés ouvragées qui 
sont aujourd'hui de mode. 

UQ expert nommé par le Tribunal, M. Leroy-Desfon-
taines, a, sur ce point, donné son avis; il a déclaré que 
la montre était susceptible d'être remontée avec une clé, 
et qu'elle pouvait marcher. 

Par jugement du 21 avril dernier, 

« Le Tribunal, 
« Attendu que si le trou destiné à la clé occupe une posi-

tion incommode, cependant il résulte du rapport de l'expert 
que la montre est confectionnée dans les règles de l'art; qu'elle 
est susceptible d'être remontée, avec une clé; qu'elle peut mar-
cher ; 

« Attendu que le léger inconvénient que présente la position 
donnée au carré de remontoir n'est pas assez grave pour auto-
riser à refuser la livraison ; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Attendu que les intérêts du prix seront une réparation 

suffisante ; 
« En ce qui touche l'exécution provisoire : 
« Attendu que les jugement et arrêt invoqués n'ont pas sta-

tué sur la question actuelle du procès; qu'ils ne peuvent donc 
être considérés comme titres, dans co cas spécial ; 

« Entérine le rapport dressé par Leroy-Desfontaine, expert 
le 20 février 1854, enregistré ; » 

« Ordonne que le duc de Brunswick sera tenu, dans les 
trois jours du présent jugement, de prendre livraison de la 
montre dont s'agit, sinon autorise le demandeur à en faire le 
dépôt à la caisse des consignations aux risques et périls dudit 
duc de Brunswick ; 

« Dit qu'au moyen de ce dépôt, le demandeur sera bien et 
valablement déchargé ; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'ordonner l'exécution provisoire de-
mandée ; 

« Condamne le duc de Brunswick aux dépens pour tous 
dommages-intérêts. » 

M. le duc est appelant de ce jugement. 
M' Bresson, son avocat, soutient que le remontage de 

la montre devrait être facile, commode, et qu'il ne suffit 
pas qu'il soit possible, comme l'a dit l'expert. « Le philo-
sophe, en présence de qui on niait le mouvement, se con-
tenta de marcher pour en fournir la preuve. La production 
de la montre sera la meilleure démonstration pour la 
Cour. » 

me discussion en justice, et que cependant le bénéfice de 
M. Bloche dans cette affaire n'excède pas 100 fr. 

Après quelques autres observations de l'avocat, la 
Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confirme. 

Audience du 29 août. 

SOCIÉTÉ DES COMPOSITEURS DE MUSIQUE. — DEMANDE EN 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. — CONCERTS ET BALS DE VI-

CHY. — M. STRAUSS. 

M' Lacan expose ce qui suit : 

Par un acte notarié reçu par M" Halphen, le 31 janvier 1851, 
une société a été formée pour la défense mutuelle des droits 
des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, et pour la 
concentration à Paris de la perception de leurs droits. M. Hen-
richs a été nommé agent général de cette société. L'acte inter-
dit aux associés de faire exécuter sans l'intermédiaire du syn-
dicat, dans aucun établissement public, leurs propres œuvres 
ou celles de leurs collègues. MM. Plantade, de Gourcy, Bourget, 
font partie de la société; M. Strauss, qui compose et qui exé-
cute, y a pareillement adhéré; il a perçu les droits, et voici 
une dernière quittance du 3 mai 1854, de lui signée pour 85 fr. 

Mais M. Strauss est entrepreneur des bals et concerts de Vi-
chy; il en tire un bénéfice net de 30 à 40,000 fr. par saison. 
Invité par l'agent général de la société à s'entendre sur cer-
taines conditions qu'il était juste de lui imposer dans cette si-
tuation, M. Strauss s'y est refusé. Une défense lui a été signi-
fiée d'exécuter à Vichy ni ses œuvres, ni celles de ses associés; 
il y a répondu par une longue protestation par ministère 
d'huissier, dans laquelle il a prétendu qu'il n'avait jamais si 
gné les statuts ; que s'il avait donné ses pouvoirs à M. Hen-
richs, il les révoquait, et qu'il reprenait ainsi sa liberté. Puis 
il a fait donner à M. Henrichs, du 29 pour le 30 mai, une as-
signa tion en référé tendant à être autorisé, en attendant la 
solution des difficultés existantes, à exécuter aussi bien ses 
propres œuvres que celles de ses confrères. Or, il n'y avait à 
ce moment aucune demande au principal constituant les diffi-
cultés en question. M. Henrichs était alors en voyage, et c'est 
par défaut qu'a lété rendue l'ordonnance de référé ainsi con-
çue : 

« Ouï Picard Mitouflet, avoué de M. Strauss, donnons défaut 
contre Henrichs et C e , non comparants, ni personne pour 
eux, quoique duement appelés, et pour le profit, 

« Attendu que jusqu'à la solution définitive des difficultés 
existant entre Strauss et !a société Henrichs, le demandeur 
ne peut être entravé dans l'exécution de ses œuvres et des œu-
vres d'autrui, soit dans ses salons de Vichy, soit partout ail-
leurs; qu'il est d'ailleurs de l'intérêt du public qu'aucun obs-
tacle ne soit apporté à l'exécution desdites œuvres ; 

« Autorisons Strauss à représenter, soit dans ses salons de 
Vichy, soit partout ailleurs, ses ouvrages et les ouvrages de 
tous auteurs, et ce jusqu'à la solution définitive des difficultés 
d'entre lui et la prétendue société Henrichs ; 

« Faisons défense à cette société de s'immiscer en quoi que 
ce soit dans lesdites représentations et de les enlraver de quel-
que manière que ce soit, tous droits et moyens des parties res-
pectivement réservés sur le fond ; 

« Autorisons Strauss à requérir tous commissaires de po-
lice, et au besoin la force armée, pour l'exécution de la pré-
sente ordonnance ; 

« Ordonnons l'exécution provisoire sur minute nonobstant 
opposition ou appel, et sans y préjudicier, de la présente or-
donnance vu l'urgence. » 

les noms des auteurs à des poursuites dont ils repoussent la 
responsabilité; 

« Que le but primitif de la société avait été uniquement la 
perception de droits d'auteurs dans les c*ales-çhantant«. et que 
le sieur Heurichs, dans lequel paraît se personnifier la société, 
étend chaque jour le cercle de ses perceptions, contrairement 
aux intentions des auteurs, de manière à atteindre même les 
sociétés philharmoniques instituées dans un but étranger à toute 
spéculation et consacrées uniquement à la propagation de 
l'art.... » 

M* Paillard de Villeneuve soutient qu'en présence du procès 
engagé entre M. Strauss et M. Henrichs, il y avait urgence à 
statuer sur cette singulière prétention de M. Henrichs, d'em-
pêcher M. Strauss de jouer sa musique ; que, d'ailleurs, les 
mesures provisoires ordonnées nepréjudicient eu rien au tond 
du procès sur lequel la Tribunal sera incessamment appelé à 
prononcer. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant • , 

« La Cour ; 
« Considérant que Strauss a, par un acte exprès, adhéré à 

la convention du 31 janvier 1851 ; que, jusqu'à ce que cette 
convention ait été légalement détruite ou modifiée, elle fait la 
loi des parties; que, conséquemment , il n'appartient pas au 
juge du référé de faire mainlevée de la défense dont le contrat 
accepté par Strauss est la base ; 

Infirme; dit qu'il n'y a lieu à référé, renvoie Strauss 
à se pourvoir ainsi qu'il avisera. » 

JUSTSGE CRIMINELLE 

Me Bresson fait passer le précieux bijou, enfermé dans 
son écrin, sous les yeux des magistrats, qui l'examinent 
avec soin. 

M" Armand, avocat de M. Bloche, expose que le débat 
entre M. de Brunswick et ce dernier en est à ea quatriè-

M. Strauss, ajoute M" Lacan, a profité de cette ordonnance; 
voici une masse de programmes attestant qu'il a exécuté à 
Vichy, dans les bals, les concerts, les soirées dramatiques, les 
œuvres de MM. Adam, David, Henrion et autres. Cependant, 
dès le 2 juin, avant l'ouverture des concerts, qui n'a eu lieu 
que le 4 du même mois, la société avait interjeté appel. Ce 
n'est que le 23 juin que M. Strauss a formé contre cette so-
ciété une demande tendant à le faire délier de ses engage-
ments vis-à-vis d'elle. M. Strauss a été plus loin : il a fait uno 
sorte de pacte avec la société des auteurs dramatiques, qui 
éprouvait un vif ressentiment de l'arrêt rendu contre elle au 
profit des compositeurs, et dont le résultat a été d'interdire, 
sans le consentement des compositeurs, l'intercalation. des 
airs d'opéra, d'opéra-comique ou de vaudeville dans les ou 
vrages dramatiques. H est arrivé de là qu'un certain nombre 
de ces auteurs ont formé une demande semblable à celle de M. 
Strauss ; et toutefois, M. Adam, qui fait partie des deux so 
ciétés, a pris parti pour celle des compositeurs; dans une 
lettre adressée à M. Plantade, il disait : « J'ai été fort surpris 
de cette demande... Tu comprends que j'ai refusé de me pour-
suivre moi-même... Je ne puis concevoir l'hostilité des mem 
bres de la société des auteurs dramatiques. 

M" Lacan soutient qu'il n'y avait point urgence, et qu'on ne 
devait pas qualifier de question d'intérêt public celle de sa-
voir comment on amuserait les oisifs et les baigneurs de Vi-
chy. 

M e Paillard de Villeneuve, avocat de M. Strauss, soutient 
que l'établissement de la société des compositeurs de musique 
a eu pour résultat principal de montrer comment un homme 
qui n'est pas musicien savait s'enrichir en faisant exécuter la 
musique d'autrui, et comment M. Henrichs, qui s'est consti 
tué l'agent fort richement pourvu de cette société, est parve 
nu à organiser par toute la France, avec les œuvres de nos 
plus illustres maîtres, un concert perpétuel à son bénéfice 

L'avocat confesse que M. Strauss a, en effet, reçu 85 fr., et 
même 85 fr. 2 centimes, depuis 1851; il en a été de même pour 
MM. Halévy, Auber et autres, auxquels la répartition a attri-
bué des sommes dérisoires. Ces messieurs ont appris avec 
peine, par les journaux, que, sur des poursuites inten-
tées en leurs noms et parfaitement à leur insu , ils avaient 
été condamnés à des dommages-intérêts, à des frais, en con-
séquence du rejet de ces poursuites, inconsidérément faites. 
La gestion de la société tendait à porter atteinte tout à la fois 
à leurs intérêts matériels et à leur juste renommée. M. Strauss, 
il est vrai, a donné le signal du mécontentement ; il a mani-
festé l'intention de profiter de la clause qui permet de sortir 
de la société en abandonnant son droit sur les fonds de réser-
ve. Quant aux autres demandeurs qui se sont joints à cette ré-
solution, leurs noms les défendent suffisamment de la pensée 
qu'ils aient accepté une pression quelconque pour s'y déter-
miner. Ce sont MM. Auber, Halévy, Limnander, Scribe, de 
Saint-Georges, Mélesville, Ferdinand Langlé, Clairville; et les 
motifs de l'assignation par eux donnés sont : 

« Que la société u été dirigée jusqu'à co jour de telle ma-
nière que, loin d'atteindre le but en vue duquel elle avait été 
constituée, elle sacrifie les intérêts des sociétaires et paraît 
n'être qu'un instrument de spéculation au profit d'une agence 
particulière ; 

« Que le sieur Henrichs et les membres du syndicat appor-
tent dans leur direction un mystère qui exclut tout contrôle ; 
qu'ainsi ils refusent de faire connaître les noms des associés 
et de rendre aucun compte des perceptions et des dépenses 
qu'ils prélèvent sur les recettes dans une proportion telle ce-
pendant, que la plupart des associés n'ont encore rien reçu ou 
n'ont reçu que des sommes insignifiantes ; 

« Que les actes de la société, loin d'être profitables à l'art 
musicju' en général, ont pour effet de compromettre la réputa-
tion des auteurs et corn 
de leurs œuvres eu en 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 29 août. 

BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT, QUOIQUE FAITES 

SANS INTENTION DE LA DONNER. 

L'affaire soumise au jury se présente sous un aspect des 
plus défavorables. L'accusé Pasteur a débuté, dans la soi-
rée du 16 juin dernier, par un acte de lâcheté sur un jeu-
ne enfant, pour finir par un acte de cruauté sauvage, ainsi 
que le disait avec raison M. le président, sur un inconnu 
qui s'était senti indigné de la conduite de l'accusé. Cet in-
connu généreux a payé de sa vie la protection qu'il a 
voulu donner au jeune commis que Pasteur avait lâche-
ment insulté, et celui-ci vient répondre à la grave accusa-
tion dirigée contre lui dans les circonstances suivantes : 

« Le 16 juin 1854, Pasteur accompagné de deux amis, 
les sieurs Hébert et Royer, entra, vers neuf heures et de-
mie du soir, chez le sieur Gueffier, épicier, boulevard Pi-
gale, n" 4. Ils se firent servir trois fois de l'eau-de-vie. 
Hébert et Royer se retiraient sans faire d'observation, 
lorsque Pasteur dit au garçon épicier, enfant de quatorze 
ans, que l'eau-de-vie qu'il leur avait donnée en dernier 
lieu n'était plus la même. Celui-ci lui déclara qu'il se 
trompait. L'accusé persista et jeta le contenu de son verre 
au visage du jeune garçon. 

« Au même instant entrait chez Gueffier un consomma-
teur, qui est demeuré inconnu. Indigné de la brutalité de 
Pasteur, il lui dit : « Si c'était mon fils, je vous donnerais 
un coup de pied au derrière. » L'accusé sortit; et une fois 
sur le trottoir, il provoqua l'inconnu en lui disant : « Viens 
donc! » Celui-ci s'avança, prit au collet Pasteur qui le 
saisit à son tour et le poussa vivement vers le mur : tous 
les deux tombèrent. L'accusé, qui se tenait sur son ad-
versaire, le releva à moitié par sa blouse et lui frappa à 
plusieurs reprises la tête sur le pavé. Le choc fut si vio-
lent que le bruit attira le sieur Rogeat, vieillard de soi-
xante-treize ans , puis bientôt la foule. Pasteur ne lâcha 
pas sa victime sans lui porter un dernier coup de pied, et 
il prit la fuite. 

« Le blessé fut relevé sans connaissance, transporté 
chez un pharmacien, et de là à l'hôpital Lariboissièro où il 
est mort le 19 juin, après avoir subi l'opération du tré-
pan. 

« Pasteur a prétendu qu'il avait poussé une seule fois 
la victime, qui se serait blessée elle-même dans sa chute. 
Cette allégation est démentie par les dépositions des té-
moins de la scène du 16 juin; elle est inconciliable avec 
les documents et les constatations de l'instruction. Le doc-
teur Voillemier, chirurgien de l'hôpital Lariboissière, qui 
a donné des soins au blessé, certifie que l'épanchement 
auquel il a succombé était évidemment le résultat de coups 
violents portés sur le crâne. Le docteur Tardieu, chargé 
de l'autopsie, déclare que la mort est le résultat d'une 
fracture du crâne et de l'épanchement qui en a été la 
suite. Cette fracture, dit-il, doit être attribuée à un coup 
directement porté à l'aide d'un instrument contondant ou 
d'un choc violent de la tête sur une surface très dure, et 
non à la simple chute du corps. Il ajoute, dans les conclu-
sions de son rapport : « Les nombreuses traces de contu-
sions qui existent à la face et sur les membres supérieurs 
et inférieurs sont l'indice d'une rixe qui a précédé de peu 
le coup mortel auquel cet individu a succombé. » 

Pasteur a trente-six ans; il est robuste et porte d'épais-
ses moustaches. Il était employé dans l'administration du 
Crédit foncier. 

Il a pour défenseur M* Fauvel, avocat. 
M. l'avocat-général Puget occupe le siège du ministère 

public. 
Dans son interrogatoire , l'accusé se défend d'avoir 

frappé l'inconnu qui est mort, cependant, à la suite de la 
rixe qu'il a engagée avec lui. 11 va même jusqu'à dire que 
toutes les provocations sont venues de cet inconnu, et 
que, quant à lui, il n'est même pas tombé sur le trottoir. 
En cela, il va trop loin dans ses dénégations, car un té-
moin, qui lui est d'ailleurs très favorable, le sieur Hébert, 
est venu déclarer que les deux adversaires sont tombés 
ensemble sur le trottoir. 

On entend le jeune Dagoreau, commis de Gueffier. Il 
dépose avec une remarquable intelligence et précise avec 
beaucoup de clarté l'acte de brutalité commis sur lui par 
l'accusé, quand celui-ci lui a jeté au visage son verre de 
cognac. L enfant déclare qu'il n'a pas vu la suite do la 
rixe. 

Le sieur Gueffier dépose ensuite des faits qui se sont 
passés dans son magasin. Quant à ce qui s'est passé de-

npolite^ry «d̂ 'nui I hors, le témoin n'y â pas assisté. M. le président adresse 
restreignant l'exécution et en associant l à ce témoin des paroles de blâme, et lui fait comprendre 
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qu'il aurait pu, qu'il aurait dû intervenir, et que son inter-
vention aurait sans doute empêché le malheur qui est ar-
rivé de s'accomplir. 

A ce témoin succède le sieur Rogeat, le vieillard qui, 
plus soucieux de la vie de ses semblables, s'est généreu-
sement mêlé à la rixe pour la faire finir ; malheureusement 
il était trop lard. M. le président lui adressé des éloges 
mérités sur la conduite qu'il a tenue dans cette triste cir-
constance. 

La déposition de M. Hébert, qui, dans la soirée du 16 
juin, buvait avec l'accusé, est tellement en opposition 
avec celle des autres témoins, tellement favorable à Pas-
teur, que M. le président le signale à l'attention de MM. 
les jurés. 

M. l'avocat-général Puget soutient l'accusation, qui est 
combattue par M 0 Fauvel. 

Le jury, après une courte délibération, rapporte un ver-
dict affirmatif, en écartant toutefois la circonstance ag-
gravante. 

La Cour condamne Pasteur à deux années d'emprison-
nement, maximum de l'art. 311 du Code pénal. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7 e ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 29 août. 

ACCIDENT DU 3 AOUT SUR LE CHEMIN DE FER DE SCEAUX.— 

HOMICIDES ET BLESSURES PAR IMPRUDENCE. 

Le 3 août dernier, un accident grave a eu lieu sur le 
chemin de fer de Paris à Sceaux. Le train parti de cette 
ville à 6 heures 58 minutes du matin a été, peu de temps 
après son passage à Bourg-la-Reine, heurté par la loco-
motive le Florian venant de Paris, et dont rien n'annon-
çait l'arrivée. 

Par suite du choc, dix voyageurs et quatre employés de 
la compagnie ont été grièvement blessés. 

On sait que le chemin de fer de Paris à Sceaux n'a 
qu'une seule voie; cet état de choses rend nécessaires 
certaines mesures de précaution qui ont été prescrites par 
des règlements particuliers. 

Le trajet étant fort court et pouvait s'effectuer en vingt-
quatre minutes environ, un train unique se trouve chaque 
jour engagé sur la voie, et effectue alternativement le 
transport des voyageurs de Paris à Sceaux et de Sceaux à 
Paris, de telle sorte que toute rencontre paraît impos-
sible. 

Mais comme il est quelquefois nécessaire, par suite de 
circonstances exceptionnelles, de faire partir des trains 
supplémentaires, il est de règle qu'après le départ d'un 
train réglementaire, on peut, dans uné limite de quinze 
minutes, laisser partir un train extra-réglementaire, à la 
condition, toutefois, que le conducteur du premier convoi 
aura été prévenu et aura attaché, à l'arrivée de son train, 
un drapeau qui fait connaître à tous les employés de la 
ligne qu'il est suivi par un autre convoi. 

Cette habitude n'offre aucun inconvénient, parce qu'en 
partant dans la limite fixée, le train extra-réglementaire 
a le temps d'arriver à la gare de Bourg-la-Reine avant le 
retour du train de Sceaux, et que, d'ailleurs, le chef de 
cette gare, sachant qu'un convoi est engagé sur la ligne, 
ne permet pas au train venant de Sceaux de continuer sa 
roule avant l'arrivée du convoi signalé. 

Le sieur Oudin, chef de train, dirigeait le convoi régle-
mentaire qui a quitté la gare de Paris à six heures trente 
minutes pour se rendre à Sceaux, et qui devait repartir de 
celte ville à six heures cinquante-huit minutes pour reve-
.nir à Paris. 

Ce train était composé de neuf voitures dans l'ordre sui-
vant : la locomotive (la Croix-de-Berny), son tender, un 
fourgon à bagages, un wagon de 3' classe, deux berlines, 
un wagon, une berline et un wagon. 

Avant le départ de ce convoi, le sieur Maurice, chef de 
gare, prévint le sieur Oudin qu'il serait suivi par une lo-
comotive destinée à porter des rails sur la route, et fit 
placer à l'arrière du convoi un drapeau rouge qui devait, 
suivant l'usage, signaler l'arrivée de cette machine aux 
stations d'Arcueil et de Bourg-la-Reine. Plus tard, lors-
que le train quitta la gare de Sceaux à six heures cinquan-
te-huit minutes, et pendant qu'il descendait la rampe qui 
conduit à Fontenay, le sieur Oudin vit en effet cette loco-
motive qui arrivait à la station de Bourg-la-Reine. Elle 
s'y trouvait garée lorsque lui-même y arriva. 

Il repartit de cetle station à l'heure fixée par le règle-
ment (7 heures 9 minutes) et s'engagea, sans la moindre 
appréhension, dans la voie creuse qui se trouve située sur 
le territoire de Bagneux, à un kilomètre environ de Bourg-
la-Rtine. Sur ce point, la voie décrit une double courbe à 
faible rayon, au fond d'une tranchée de 8 mètres envi-
ron. Les talus ne permettent pas à la vue de s'étendre e 
plus de 50 mètres. C'est à cet endroit (150 mètres environ 
avant le pont dit le Pont-Royal) que la rencontre a eu lieu. 
Bien que chacun des mécaniciens se fût empressé de met-
tre la marche en arrière, le choc fut très violent ; aucun 
déraillement ne se produisit ; la voie n'éprouva aucune 
avarie, mais les deux locomotives qui s'étaient heurtées 
de front ont été notablement endommagées. 

La cabine vitrée placée à l'arrière du tender et dans la-
quelle se tenait le chef de train a été défoncée par le four-
gon à bagages. Ce fourgon était sui\i par un wagon de 3" 
classe qui a été très mal traité; la barre d'attelage en fer 
rigide ayant été rompue, le wagon est venu heurter l'arriè-
re dufourgon à bagages;la cloison qutformaitsa faceanté-
rieure a été entièrement détruite. Le plancher du fourgon 
à bagages a glissé à frottement sur le plancher du wagon 
de 3e classe et a pénétré de 90 centimètres dans l'intérieur 
de ce wagon. Toute la première caisse et une partie de la 
seconde ont été complètement rasées. Au moment où les 
magistrats sont arrivés sur le lieu de l'accident, il n'exis-
tait plus aucune trace des cloisons ni des banquettes. 

Dix voyageurs qui se trouvaient dans ce wagon avaient 
été atteints de cruedes blessures. La plupart avaient eu les 
jambes fracturées; deux d'entre eux ont déjà succombé, 
les autres sont dans un état inquiétant. 

Voici, au surplus, la liste des blessés avec l'indication 
sommaire de leur situation actuelle : 

1° M. Pascal, négociant, demeurant à Paris, rue du 
Sentier, 32, a été atteint d'une fracture avec écrasement 
de la jambe gauche; il a subi l'amputation au-dessous du 
genou le jour même de l'accident. La jambe droite avait 
été fortement contusionnée. Il est mort, le 9 août, des sui-
tes de l'opération. 

2° M. Bûcher, âgé de quaranle-trois ans, secrétaire de 
l'Ecole des mines, y demeurant, a également succombé 
le 12 de ce mois. Il avait eu les deux cuisses fracturées, 
le pied gauche en partie écrasé. Le pied droit, qui avait 
été broyé, avait été amputé. 

3° M. Bayados, employé au ministère de l'intérieur, 
demeurant à Sceaux, rue de Penthièvre, 4, a eu la cuisse 
droite fracturée très obliquement. Ce membre présentait 
une large plaie par laquelle faisait issue un loDg fragment 
d'os qu'il a fallu réséquer pour réduire la fracture. L'état 
du malade est des plus graves 

meurant à Paris, rue Cassette, n° 23, eBt atteinte d'une 
double fracture de jambes sans complication de plaies. 

L'état de ces deux malades permet d'espérer une guéri-
son; mais, d'après le rapport du docteur Tardieu, celle-ci 
ne sera obtenue qu'après plusieurs mois et suivie d'une 
difformité plus ou moins considérable. 

6° M. Petit, négociant, place des Victoires, n° 2, a eu 
la jambe gauche fracturée. La guérison qui se fera atten-
dre longtemps laissera une claudication incurable ; 

7* M. Picard, vieillard de soixante-douze ans, qui se 
trouve actuellement à la Charité, a eu les parties muscu-
laires de la cuisse droite divisées par une plaie profonde. 
Les chevilles des deux pieds ont été contuses et la mal-
léole externe du pied droit a été très probablement frac-
turée ; 

8° M. Daniel, demeuraut 77, rue Rambuteau; 9° M. 
Delage, 7, place des Victoires; 10" M. Chambly, rue 
Bleue, n"3, ont reçu de fortes contusions. 

Indépendamment de ces voyageurs, quatre employés 
de la compagnie du chemin de fer ont été blessés. 

11° Le sieur Caboche, chauffeur, actuellement à la Pi-
tié, est atteint d'une fracture simple qu'il s'est faite à la 
cuisse droite en tombant hors de la voie. -

12° Le sieur Oudin, chef de train, demeurant à Mont-
rouge, qui se trouvait dans la cabine vitrée placée à l'ar-
rière du tender du train de Sceaux, a eu le corps compri-
mé latéralement avec assez de force pour que l'on trouve 
au niveau des hanches, à droite, une plaie contuse assez 
profonde ; à gauche, une ecchymose étendue. La guérison 
pourra être obtenue au bout d'un mois ou six semaines. 

13" Le sieur Courtin, chauffeur, a eu le talon gauche 
divisé dans toute sa largeur par une plaie qui pénètre jus-
qu'à l'os. En dehors, au niveau de la malléole, on distin-
gue une escarre gangréneuse. Ces blessures sont graves 
et exigent un traitement suivi et assez long. 

14° Le sieur Pichon, mécanicien, demeurant à Mont-
rouge, a eu le poignet gauche fortement foulé et contu-: 
sionné. Il a éprouvé en outre une violente distorsion du 
cou. 

La prévention soutient que ce déplorable événement 
doit être attribué uniquement à l'imprudence du sieur 
Arnaudeau, ingénieur civil, chargé de la direction du 
matériel de l'administration du chemin de fer. 

Il comparaît aujourd'hui devant le Tribunal, assisté de 
M' Tanc, avocat. 

M* Paillet se présente pour la compagnie, citée comme 
civilement responsable. 

M. le président fait connaître que plusieurs témoins 
sont retenus par leurs blessures et ne pourront pas se 
présenter. 

Le prévenu donne ses noms, âge et qualités. Il lui est 
donné connaissance des préventions auxquelles il a à ré-
pondre. 

Les témoins sont entendus. 

4° M. Mcnard fils, âgé de dix-sept à dix-huit ans, de-
meurant à Sceaux, a eu les deux jambes fracturées vers 
le tiers moyen. L'une des fractures est simple, mais celle 
du côté gauche est comminulive et compliquée d'une petite 
plaie produite par les fragments eux-mêmes; 

5° MmB Gagnac, âgée de vingt-neuf ans, institutrice, de-

Le sieur Oudin, conducteur-chef : Quand je partis de Pa-
ris, le 3 août, à six heures trente minutes, le chef de gare, M. 
Maurice, me prévint que j'allais être suivi par une locomo-
tive traînant des rails sur la route, et il me fit placer, sui-
vant l'usage, à l'arrière de mon convoi, un drapeau rouge, 
qui devait signaler l'arrivée de celte machine à la station de 
Bourg-la-Reine. 

En quittant Sceaux pour revenir à Paris, et pendant que le 
convoi descendait la rampe de Sceaux, je vis en effet la loco-
motive qui m'avait été annoncée par M. Maurice, arriver en 
gare de Bourg-la-Reine. 

Je repartis de cette station à l'heure fixée par le règlement, 
sans aucune appréhension, puisque rien absolument ne me 
faisait supposer que, sur la voie, j'allais rencontrer un obs-
tacle. Non-seulement il ne m'en avait été rien dit, mais appa-
remment qu'il n'en avait pas été dit davantage au mécanicien 
Dieudonné, ni au chef de la station de Bourg-la-Reine, puis-
qu'aucun d'eux ne m'en parlait. 

Quand le choc eut lieu, à peine avais-je eu le temps de faire 
une réflexion sur le désastre imminent, car les deux locomo-
tives ne furent en vue l'une de l'autre qu'à une très-faible dis-
tance, vingt mètres tout au plus; je vis M. Arnaudeau lever 
les bras, et je l'entendis s'écrier : « Ah I... nous sommes per-
dus ! »En même temps, il sauta hors de la locomotive qui le 
portait et alla tomber à la renverse sur. le talus. Pour moi, 
j'étais dans ma cabine sur le lender du train que je condui- J 

sais, et je me sentis horriblement serré entre les parois écra-
sées. 

Après le choc, M. Arnaudeau vint à moi ; il avait l'air d'un 
homme égaréet s'écria :« Ah ! mes ordres de service, est-ce que 
vous ne lesavez pas? Est-ce qu'on ne vous les a pas donnés ?— 
Monsieur, lui répondis-je, je n'ai rien vu et rieu su; » et me 
retournant alors vers Dieudonné, mon mécanicien :« Comment, 
lui dis-je, est-ce que tu avais des ordres? Et dans ce cas, est-il 
possible que tu ne nous en aies pas parlé?—Que M. Arnaudeau 
ne dise pas qu'il m'avait donné des ordres, répondit Dieudon-
né, il ne m'en avait pas douné plus qu'à toi. Assurément, si 
j'en avais reçu, je ne serais pas venu ici courir le risque d'y 
être tué. » 

Le fait est que les prétendus ordres dont M. Arnaudeau par-
lait, personne n'en avait eu connaissance, ni moi, ni lechef de 
siation de Bourg-la-Reine, ni Dieudonné ; et quand bien môme 
Dieudonné aurait été verbalement averti par M. Arnaudeau, je 
dois vous dire que c'eût été là un ordre tout-à-fait insuffisant. 
Ce n'est pas Dieudonné, d'abord, qui aurait dû le recevoir, 
c'eût été moi, eu ma qualité de chef de train. Il aurait fallu, 
en outre, qu'il me fût donné, non pas verbalement, mais par 
écrit ; et enfin, qu'il fût porté à la connaissance de tous les 
chefs de station jusqu'à Bourg-la-Reine. Depuis huit ans que 
je suis employé au chemin de fer de Sceaux, je n'ai jamais vu 
les choses se passer autrement. 

M. le président : Vous avez été blessé ? 
R. Oui, mais légèrement; j'ai repris mon service quinze 

jours après. 
D. Plusieurs de vos camarades ont été gravement atteints? 

—R. Oui, Pichon est encore dans l'impossibilité de travailler, 
mais il est ici. 

M. le président : On reproche encore à Arnaudeau de n'avoir 
pas tenu prête une machine de secours. 

Le témoin : Il reste toujours une locomotive allumée, prête 
à partir; c'est celle-là qui sert de machine de secours. 

M. le substitut : Celle sur laquelle est parti Arnaudeau était 
sans doute réservée pour cela ? 

Le témoin : Oui, c'était la seule. 
Dieudonné, mécanicien : Le 3 août, je conduisais la machine 

la Croix-de-Berny, qui partit de Paris à six heures trente 
minutes, remorquant un train réglementaire. La veille au soir, 
M. Arnaudeau, chef d'exploitation par intérim, m'avait douné 
verbalement l'ordre de service que voici : Vous partirez de-
main à six heures trente, vous serez suivi, à cinq minutes de 
distance , par une locomotive conduisant des rails, et à votre 
retour de Sceaux, si vous ne la voyez pas garée à Bourg-la-
Reine, vous attendrez pour continuer votre route qu'elle y soit 
arrivée. 

M. le président : Il ne vous a pas parlé d'une autre loco-
motive qui devait suivre celle traînant des rails ? 

Le témoin : J'affirme positivement qu'il ne m'a pas parlé 
d'une autre locomotive. Je partis donc le 3 au matin, à six 
heures trente; à l'arrière de mou train flottait le drapeau 
rouge, indiquant qu'une locomotive me suivait de près. Jo 
passai ainsi à Bourg-la-Reine, et l'arrivée prochaine de cette 
locomotive fut signalée au chef de gare par mon drapeau. Je 
repassai à Bourg-la-Reine, venant de Sceaux, à sept heures 
six ou sept minutes, heure réglementaire ; j'y vis garée la lo-
coiiotive traînant les rails; je continuai donc ma route sans 
défiance, en partant à sept heures huit ou neuf minutes, et le 
chef de gare de Bourj-la-Reine , à qui on n'avait point si-
gnalé le passage d'une autre locomotive que celle qu'il voyait 
garée chez lui, n'eut pas le moins du monde l'idée de me re-
tenir. C'est quelques minutes après que l'accident arriva au 
fond du ravin ; les deux locomotives ne pouvaient se voir 
qu'à environ vingt-cinq pas de distance, et je n'avais pas eu 
le temps de m'écrier : « Nous sommes perdus! » que déjà le 
choc avait eu lieu; ni moi ni mon chauffeur Cabuche ne fû-
mes renversés, mais lui eut la cuisse cassée. Eu voyant arri-
ver la locomotive, j'avais rapidement changé la marche en ar-

rière, Pichon en avait fait autanl de son côté; mais enfin nous 
ne pouvions, par aucun moyen, empêcher le malheur. 

Le témoin donne la môme explicition que le précédent sur 
la machine de secours. 

Pichon, mécanicien (ce témoin a le bras en écharpe) : Le 2 
août, j'étais absent par permission; on vint m'avertir chez 
moi dans la soirée que M. Arnaudeau avait des ordres de ser-
vice à me donner. J'arrivai à la gare et j'y trouvai M. Arnau-
deau : il me dit que le lendemain jeudi, à sept heures du ma-
tin, j'aurais à conduire la machine n° 2, le Florian, qui de-
vait aller faire le sable sur la ligne d'Orsay ; il ajouta que je 
rencontrerais en gare à Antouy le train venant d'Orsay qui 
avait ordre de m'y attendre ; mais il ne me dit pas un mot, 
mes souvenirs sont très précis sur ce point, d'ordres qui au-
raient été donnés à la machine la Croix-dc- Berny , partant 
de Sceaux à six heures 58 minutes, de m'attendre en gare à 
Bourg-la-Reine. Le jeudi 3, au matin, j'arrivai sur la gare 
suivant les ordres qui m'avaient été donnés, et je me tins prêt 
à partir. J'étais à la gare à six heures moins un quart, et je 
vis partir successivement : à six heures, un train pour Orsay, 
à six heures trente, un train pour Sceaux, et, après ce train, 
une locomotive emportant des rails sur la voie. 

A sept heures moins deux ou trois minutes, je vis M. Mau-
rice, chef de gare, et je lui demandai si des ordres avaient 
été donnés pour que le train parti à six heures trente pour 
Sceaux m'attendît à son retour à la gare de Bourg-la-Reine, 
ou si, moi, je ne devais pas plutôt attendre pour partir que 
ce train fût de retour à Paris. M. Maurice me répondit qu'au-
cun ordre n'avait été porté à sa connaissance, et, regardant le 
cadran qui marquait sept heures, il ajouta: « Vous ne pouvez 
pas partir. » A ce moment-là, M. Arnaudeau parut ; il vint à 
moi et me dit : « Je vais avec vous, partons. —Mais monsieur, 
lui dis-je, le train qui est à Bourg-la-Reine est-il prévenu et 
doit-il m'y attendre? — Les mécaniciens sont prévenus, » me 
répondit- il. A cela je n'avais pas d'observations à faire, et 
nous nous mîmes en route. 

Jusqu'à la station d'Arcueil, nous allâmes d 'un train de 
bonne vitesse. En arrivant à la voie creuse, je ralentis la mar-
che de la machine, comme c'est, d'ailleurs l'habitude. M. Ar-
naudeau ne me paraissait pas le moins du monde préoccupé 
de la possibilité d'un accident. C'est dans cette voie creuse 
que le choc des deux locomotives eut lieu. En apercevant celle 
qui venait à moi, je m'écriai : « Ah! le voilà! 

Soudain M. Arnaudeau disparut ; moi, je me précipitai sur 
mon levier de changement de main pour mettre la marche 
en arrière : tout cela se fit, et le choc eut lieu en moins de 
temps que je n'en mets à vous le dire. 

La violence du coup fut telle que je fus précipité la tète la 
première hors de ma machine et que j'allai tomber à côté de 
la voie, sur le sol resté libre pour la pose de la seconda voie. 
Je me relevai, et bientôt j'aperçus M. Arnaudeau qui me dit 
qu'il avait sauté : « Eh bien! monsieur, lui dis-je, nous voici 
dans une belle posit : on ! » et lui, en s'arrachaut les cheveux 
« J'avais pourtant donné des ordres, » dit-il. 

Je remontai alors sur ma locomotive pour couvrir le feu et 
prévenir les nouveaux accidents qui auraient pu se manifester 
par suite d'une explosion. 

Maurice, chef de gare de Paris, chemin de fer de Sceaux 
Le jeudi 3 août, à sept heures moins cinq minutes, M. Ber-
nard, surveillant à la gare de Paris, vint me prévenir que le 
mécanicien Pichon se mettait en mesure de partir sur la ligne 
d'Orsay, monté sur la locomotive le Florian. Je me hâtai de 
me rendre près de Pichon, et je lui dis : « Vous ne partirez 
pas. » Les choses restèrent ainsi pendant quelques minutes 
A sept heures et une minute, M. Arnaudeau monta sur le Flo-
rian et adressa à Pichon quelques mots que je n'entendis 
pas. Je dis alors à M. Arnaudeau : « Vous ne pouvez pas par-
tir », et lui faisant voir le cadran, j'ajoutai : « Il est sept heu 
res et une minute; le train qui doit arriver ici à sept heures 
vingt-deux minutes va partir de Bourg-la-Reine à sept heures 
huit minutes, vous allez le rencontrer infailliblement. » M. 
Arnaudeau me répondit : « Des ordres ont été donnés aux 
mécaniciens pour qu'aucun d'eux ne quitte la gare avant que 
j'y sois arrivé. » Là dessus il partit. Je n'avais aucun droit de 
l'en empêcher; il était chef d'exploitation par intérim, j'étais 
son subordonné 

H est de règle qu'après le départ d'un train réglementaire 
on peut, dans une limite de quinze minutes, faire suivre un 

train entre, mais à la condition que le conducteur du train 
réglementaire a été prévenu, et dans ce cas il attache à l'ar-
rière de son train un drapean qui fait connaître à tous les pré-
posés sur la ligne qu'il est suivi par un autre train. Cette lu 
bitude n'a point d'inconvénients, parce que le train entre 
glementairea toujours le temps d'arriver à Bourg-la-Reine! 
de s'y garer avant que le train réglementaire revenant ' 
Sceaux se soit eBgagé entre Bourg-la-Reine et Paris. C'est ce 
qui est arrivé le 3 août; au moment où le train réglementaire 
allait quitter la gare de Paris, à six heures trente, je fis pré-
venir qu'un train de rails allait suivre. Le drapeau lut immé-
diatement arboré au train réglementaire par le conducteur, et 
le conducteur, ainsi que le mécanicien, furent bien avertis. A 
six heures trente-neuf, ce train de rails quitta la gare de Paris 
et il arriva à Bourg-la-Reine, où il se gara très paisiblement. 
Si M. Arnaudeau était parti même quatre ou cinq minutes 
après ce train de rails, il serait arrivé à Bourg-la-Reine en 
core avant le train de Sceaux. 

M. le président : Savez-vons si Arnaudeau avait^donné des 
ordres comme il le prétendait ? L'avez-vous entendu dire ? 

Le témoin : Je n'ai aucunement entendu parler de ces or-
dres. 

D. Des ordres de cette nature ne doivent pas se donner ver-
balement? — R. Non; ce sont de ces ordres qu'on ne donne 
jamais que par écrit. 

D. On reproche à Arnaudeau de n'avoir pas tenu, ee jour-là, 
une machine de secours disponible, prête à marcher. — R. Il 
n'y en avait pas, c'est vrai. 

D. Si le Florian ne fût pas parti, il aurait servi do machine 
de secours? — R. Oui. 

Le sieur Carrière, mécanicien : Le 2 août, daus la soirée 
Arnaudeau lui a dit à la gare de Paris que la machine lé 

M' Tanc présente la défense du prévenu. 
M* Paillet déclare s'en rapporter à la sagesse rl 

bunal, quant à la responsabilité de la compagnie-,^'' 
aux dommages-intérêts, s'il en est deman 
ridiction civile, il répondra. 

Le Tribunal, après délibération dans 
conseil, rend le jugement suivant : 

« Attendu que, le 3 août, sur le chemin de fer de S 
peu de distance de la station de Bourg- la-Reine, une ̂ aux ' 4 

tive venant de Paris et un convoi arrivant de Sceaux Itl°-

sompagnip. „ u 

!» chambre
 du 

rencontrés et violemment heurtés 
séquences les plus désastreuses; 

que ce choc a eu les 

« Que dix voyageurs et quatre employés du chemii 

sont 
«on» 

Pascal, Bûcher, Bayados, la dame Gagnao, Peti 
"Cpicard ïr > 

niel, Chambly, Delage, Caboche, Oudin, Courtin Pi
c
h ' ** 

Ménard ont été blessés plus ou moins grièvement-' t 
Que Pascal et Bûcher ont môme succombé à leur» u 

sures; . 5 b|6s. 
« Qne la guérison de quelques-unes des victimes pour 

faire longtemps attendre et demeurer toujours incom 8! 89 

chez plusieurs; ""P'ete 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débat 

cet accident doit être imputé uniquement à la lé^èret^ 11? 
l'imprévoyance et_ à l'imprudence d'Arnaudean, aînsi ^ 

so 't écrit 

son inobservation des règlements; 
K Qu'en effet, il n'avait annoncé par aucun ordre 

soit même verbal, le départ de 4a locomotive le FÏoriari^ 
s'est rencontrée avec le convoi, encore bien qu'en sa qualité' 
chef de l'exploitation par intérim il ait réglé lui-mômpi 
service et signé tous les ordres destinés aux employés surV9 

tendue de la ligne; 'o-
« Qu'il s'est obstiné à partir de la gare de Paris à sept h 

res une minute, sans tenir compte des observations du chef H' 

gare et des mécaniciens, au mépris des dispositions réelem 
taires qui n'autorisent le départ des trains exceptionnels 
dans les quinze minutes qui suivent le départ des train» 11e 

dinaires, alors qu'aucun devoir urgent ne le pressait et a ' 
lui suffisait d'attendre vingt minutes l'arrivée d'un t'™;.. -

trains or-
I 

train 

juillet 

Utendu qu'il a contrevenu aussi à l'article 40 du ràiri 
. général du 15 novembre 1846, en n'ayant pas fait enir 18-

enire-

aurait laissé la voie parfaitement libre; 1 UI 

« Que, dans ces circonstances, il s'est rendu coupable d 
délit prévu et puni par l'article 19 de la loi du 15 ' 
1845; 

« Attendu qu'il 
ment L 
tenir, dans les gares et stations soumises à sa' surveihW 
des machines do secours constamment en feu et toujours DN* ' 

tes à partir, laquelle contravention est punie par l'art. 21 d " 
la loi précitée du 15 juillet 1845 ; 

« Vu lesdits articles, condamne Arnaudeau à deux ans de 
prison et 3,000 fr. d'amende, le condamne, eu outre, aux dé-
pens ; 

« Et, attendu que la compagnie du chemin de fer de Sceaux 
est civilement responsable des fautes d'Arnaudeau, son pré-
posé, condamne ladite compagnie, représentée par Arnoux 
solidairement avec Arnaudeau, aux dépens qui viennent d'ètré 
prononcés contre lui ; 

« Fixe à deux ans la durée de la contrainte par corps s'il v 
a lieu de l'exercer. » 

k
 ROULEMENT DE LA COUR IMPÉRIALE 

POUR L'ANNÉE 1854-1855. 

1" CHAMBRE. 

M. Delangle, premier président; M. de Vergés, président; 
MM. Espivent, Try, Mourre, Jurien, Durantin, Barbou, Halléj 
Thomassy, Caseuave, Broussais, Bonniot de Salignac, conseil-
lers; M" Fournier, greffier. 

2* CHAMBRE. 

M. Delahaye, président; MM. Vanin, Lamy, Roussigné, 
Partarrieu, Michelin, Saint-Albin, Carré, Tardif, Courborieu, 
Pinard, Filhon, conseillers; M* Coulon, greffier. 

3e CHAMBRE. 

M. Férey, président; MM. Lechanleur, Lefebvre, Hémar, da 
"Jastard, Brelhous de la Serre, de Boissieu, Poinsot, Anspach, 

^ly d'Oissel, Lenain, Fraissynaud, conseillers; M* Reyjal, 
"er. 

4e CHAMBRE. 

d'Esparbès de Lussan, président; MM. Brisout deflar-
neville, Dequevauvillers, Le Gorrec, de Maleville, Faget de 
Baure, Henriot, Piéron, Perrot, Pérignon, Gouin, conseillers; 
M* Bodeau, greffier. 

CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION. 

M. Berville, président. MM. Faure, Duplès, "Rolland de Vil-
largues, Terray, Monsarrat, Boulloche, Perrot de Chezelles 
jeune, conseillers ; M" Gorgeu et Royer, greffiers. 

CHAMBRE DES APPELS DE POLICE CORRECTIONNELLE. 

M. Poultier, président. MM. de Froidefond des Farges, Per-
rot de Chezelles aîné, Zangiacomi, Bergognié, Noël duPayrat, 
Jourdain, Haton, Molin, Thévenin, conseillers. M's de Juran-
vigny et Marcelin Crapouel, greffiers. 

M. 

Florian irait le lendemain matin sur les te'rrassements de la 
ligne d'Orsay et croiserait le témoin à Autony. J'étais seul, 
dit-il, quand M. Arnaudeau m'a donné cet avertissement, et ii 
ne m'a pas dit d'ailleurs à quelle heure le Florian partirait 
de la gare do Paris. Je ne sais pas s'il s'était expliqué sur ce 
point avec d'autres mécaniciens. 

M. Duparc, ingénieur en chef : Je me trouvais dans le 
train au moment de l'accident. J'ai vu M. Arnaudeau au mo-
ment même de cet accident. Il paraissait égaré et presque 
hors de lui; mon premier mot fut de m'écrier : « Mais, au nom 
du ciel, comment venez-vous avec une locomotive au-devantdu 
train? — On devait m'attendre, répondit-il, et, d'ailleurs, je 
croyais avoir le temps, m Cette réponse de M. Arnaudeau était 

J contradictoire, car, en me disant: On devait m'attendre, il vou-
' lait dire évidemment que le mécanicien du train qu'il venait 

de heurter avait été prévenu par lui à l'avance qu'il pas-
serait une locomotive partie de Paris avant que ce mécanicien 
n'y lût revenu, et à laquelle celui-ci devrait laisser le passage 
libre en se garant à Bourg-la-Reine à sou retour de Sceaux. 
Et en me disant : « Je croyais avoir le temps,» il voulait dire 
lui qui se dirigeait sur Orsay, qu'il avait espéré atteindre lé 
point de bifurcation, c'est-à-dire Bourg -la-Reine, avant que le 
train venant de Sceaux fût engagé entre ce point et Paris. 

Je répondis à M. Arnaudeau qui me disait : J'allais douce-
ment : « Pourquoi doucement? vous aviez donc des craintes? 
Si vous aviez donné des ordres, vous n'aviez pas de craintes à 
avoir. Du reàte, lui dis-je, il n'y a d'ordres que les ordres 
écrits; eu exploitation ou ne connaît que cela, surtout sur le 
chemin de 1er de Sceaux qui n'a qu'une seule voie, 

M. le président : Le chef d'exploitation (et Arnaudeau le 
jour de l'accident, était chef d'exploitation par intérim) ' le 
chef d'exploitation ne doit il pas toujours tenir prête à mar-
cher une machine de secours?

 ( 

Le témoin : L'article 40 du règlement le prescrit positive 
meut. 

M. le président : La machine que montait Arnaudeau étaii 
précisément la machine de secours. 

Plusieurs autres témoins saus importance sont enten-
dus. 

Arnaudeau, appelé à s'expliquer, se borne à dire qu'il 
a donné les ordres 
Reine. 

M. Hello, avocat impérial, soutient énergiquement la 
prévention et demande contre le prévenu l'application du 
maximum de la loi. 

CHRONIQUE 

pour qu'on l'attende à Bourg-la-

PARIS, 29 AOUT. 

Mme A ppoline -Fortunée Foulon de Dorié, comtesse de 
La Ferrière, veuve de Louis-Marie comte de La Ferrière, 
en son vivant lieutenant-général des armées du roi, est 
décédée le 12 janvier 1854 en sa terre de Vallery (Yonne). 
Elle ne laissait aucun héritier réservataire ; mais par son 

testament olographe du 6 juin 1849, et par trois codicille9 

subséquents, elle avait institué pour légataires conjointe-
ment : M°" la marquise de Larochejaquelein, M11 ' Louise 
Reviers de Mauny, Mrae de Bridieux, MM. Henri baron (19 
Reviers de Mauny, M. Jacques comte de Reviers de Mau-
ny et M. Julien de Reviers de Mauny. Ce dernier a renon-
cé au legs qui lui était fait, et sa part a accru à ses cohé-
ritiers. M. Henri de Mauny est mort, mais il a laissé de» 
héritiers mineurs. Tout en instituant ses légataires uni-
versels conjointement, c'est-à-dire tout en donnant 
cun d'eux une vocation à la totalité de sa succession, M \ 
de La Ferrière avait pris soin cependant d'indiquer cotB" 
ment elle entendait répartir entre eux ses différents bie»»> 
de sorte qu'il ne se trouve d'indivis que les valeurs moej' 
liôres et une forêt qui lui appartenait. C'est ainsi qu on 
avait attribué à Mm " de Larochejaquelein la terre de vai-
lery, dans laquelle elle avait fait élever à la mémoire o 
son mari une chapelle qu'elle se plaisait à entretenir f 
un soin pieux. Enfin, par un de ses codicilles, elle ded * 
rait que celui do ses légataires qui viendrait conte si 
l'exécution de ses dernières volontés serait privé de 

P8rt * dé-
M°" de Larochejaquelein a formé une demande en m 

Jivrance du legs à elle fait distinctement, et en compte, 
quidatiou et partage de la portion des biens restée m 

vise. Les héritiers de Mauny ont cru voir dans le» c00 

lions mises par M"" de La Ferrière à l'acceptation QU
., Jj. 

de la terre de Vallery, notamment dans l'obligation o 
tretenir, pendant trente années, la chapelle et les ser 
qu'on y célèbre, dans la défense de démembrer cette ^ 
re, dans la nécessité pour M"" de Larochejaquelein a ^ 

laisser lout entière à l'un de ses eufants sans PouV°
or

o-
diviser enlre tous, les caractères d'une substitut'00 r 
hibée, entraînant la nullité du legs fait à son profit-, ,

u 
A cetle prétention, Mme de Larochejaqueleiu a rep ^ 

en soutenant la validité de son legs et en dem^a ^ 
son tour, l'exécution de la clause pénale contre ^r,

ul
ioii 

ses cohéritiers qui apportaient un obstacle a 1 ex 

du testament de M" do La Ferrière. ,
 ar0

cne' 
M" Liouville a soutenu la demande de M°"

 û<
; V̂ tier* 

jaquelein; M" Duvergier s'est présenté pour les 
de Mauuy. 
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rrihunal, par son jugement, a ordonné en effet 

-, nrocédé au partage, a proscrit certaines mesures 
qu'il sott P gaiement réclamées par les parties. Sta-

coii
servS

,' la question de la validité du legs fait a M
m

* de 

tuant .^uelein,
 e

t sur l'application de la clause pe-

ia
r
°7 'tribunal a décidé que les clauses insérées dans le 

v
,]e

' nt avaient uniquement pour but d'assurer la con-

teS
tam

e
»
 du monument

 élevé à la mémoire de son mari. 

1 a constaté qu'il n'y avait là ni la nécessité 

,er ni celle de rendre les biens légués, et que 

de
 c

?°™[& caractères de la substitution prohibée ne se 

ntraient pas dans la cause. Quant à la clause pénale, 

Lrrstion 

'e Tribu 03 

1/8 

renc0" neosé qu'elle n'était pas encourue, 
* P w avnnt nécessité une inten 

certaines phrases 

tàment
 ayant

 nécessité une interprétation judiciaire. 

<)
ule

,P8 motifs, le Tribunal a déclaré valable le legs fait à 
pSf

 Trauise de Larochejaquelein ; "il a rejeté la demande 

llité formée contre elle et condamné les légataires 

rsels de la comtesse de La Ferrière à faire délivran-

tes marquise de Larochejaquelein, aux époux Bn-
&

.
 8

 '
 e

t au sieur Reviers de Mauny des objets légués à 

ÎEUD d'eux distinctement. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

le sieur Servat, distillateur, 28, rue du Ponceau, à 30 
5 centilitres d'absinthe 

sur 1 litre et 
r^ncV 'd'amende, pour déficit de 

l litre de 4 centilitres de genièvre 
BUr

i centil'itres de vermout sur 1 litre. — Le sieur Ronce, 
ie

 taurateur, place Boiëldieu, à 30 fr. d'amende, pour dé-

de 14 centilitres de vin sur 1 litre. — Le sieur Pes-

i marchand de vin et d'épiceries, à 50 fr. d'amende, 

1
ue

 ' j^ficit de 45 centilitres de vin sur 10 litres. — Le 

Ménard, boueher, 29, rue de la Madeleine, à 30 fr. 

, _
en

de pour déficit de 1 kilo de viande sur 6 kilos 560 

ra'mffles.'- Le sieur Lamy, boulanger, 11, rue du Bac, 
r,

0
 f

r
 d'amende, pour avoir vendu un pain annoncé 

8
 ur 3 kilos et perdant 100 grammes. — Le sieur Guille-

P° , marchand de fruits à Villiers (Seine-et-Marne), à six 

•Jurs de prison et 25 fr. d'amende, pour avoir mis en ven-

te à Paris des paniers emplis à moitié de paille recouver-

de fruits insalubres. — Et le sieur Dubois, marchand 

\ vins rue Sainte-Anne, 12, à 50 fr. d'amende, pour 

noir livré 14 litres 46 centilitres de vin au lieu de 15 li-

„.
es

 vendus. 

— Un certain nombre de vols de marchandises dépo-

ses sur le port de laVillette avaient été commis dans ces 

derniers temps avec autant d'habileté que d'audace. Il 

avait été soustrait notamment, savoir : en février dernier, 

deux tonnes de résine, d'une valeur de 105 fr., au préju-

dice du sieur Jaunin, entrepositaire ; en avril, une barri-

que de sel de soude, au préjudice de la maison Lenormand 

et Baudu, de Rouen. Les auteurs de ces vols, restés in-

connus jusqu'en juin dernier, furent découverts, à cette 

époque, à l'occasion d'un nouveau vol de même nature. 

Les sieurs Bardon et Asseline, droguistes, avaient reçu 

livraison d'une partie importante de bois do campêche 

qui avait été déposée sur le port de la Villette ; après en 

avoir fait enlever une certaine quantité, ils en laissèrent 

surplace 12,084 kilog. à la disposition d'un sieur Teis-

eeyn, effileur, chargé de trava lier ce bois pour leur 

compte. Quelques jours après on constatait la disparition 

de 1,705 kil. de ce bois (valeur approximative, 500 fr.). 

Peu de jours après, on découvrait qu'un sieur Dubiefs, 

marchand de produits chimiques, rue du Roi-Doré, 8, ve-

rnit d'emmagasiner 819 kilog. de bois de teinture, et les 

axait livrés pour être effi'és. On saisit en outre chez lui 

807 kilog. de ce même bois dans une resserre dépendant 

d'une maison voisine. L'identité du bois avec celui volé 

était parfaite. Le sieur Dubiefs donna, d'une voix embar-

rassée, quelques explications ; mais on ne tarda pas à dé-

couvrir qu'il avait acheté ce bois des mains du sieur Gail-

let, voiturier, à moitié prix de sa valeur. 

feGaillet était depuis plusieurs années en rapport avec le 

nommé Foissy, courtier brocanteur, demeurant rue Neuve-

Saint-Pierre, 10, homme assez mal famé, déjà condamné 

pour vol, qui l'employait comme camionneur. 

Arrêté après la perquisition faite chez Dubiefs, Gaillet 

s'avoua l'auteur du vol du bois, des tonnes de résine et 

de la barrique de sel de soude dont il a été parlé. Il décla-

ra qu'il avait commis ces trois vols avec l'assistance et le 

concours de Foissy et de Simon, garçons de magasin chez 

MM. Lenormand et Lebaube, les propriétaires de la bar-

rique de sel de soude. 

En faisant ces révélations, Gaillet ajoutait qu'il y avait 

déjà plusieurs années que Foissy se livrait à ce genre d'in-

dustrie, de complicité avec Dubiefs, Simon et plusieurs 

autres, et qu'avant de se servir de lui, Gaillet, ils avaient 

employé à ce service d'autres charretiers. 

A raison de ces faits, les sieurs Gaillet, Foissy et Si-

mon ont été traduits devant le Tribunal correctionnel sous 

prévention de vols. 

Les sieurs Dubiefs, Foissy et Simon ont été traduits 

«ous prévention de complicité par recelé. 

Le Tribunal a condamné Gaillet à dix-huit mois de pri-
s°n, Foissy à quinze mois et Dubiefs à six mois. 

La prévention n'ayant pas été établie à l'égard de Si-

Non, le Tribunal l'a acquitté. 

— C'était le 21 décembre, la plaine Saint-Denis était 

couverte de neige, grand deuil pour les petits oiseaux, 

grande joie pour Prosper, Eugène, Jules et Alfred, ga-

rnis dont le plus âgé a douze ans et possède à un degré 

uejaérninent le génie de la destruction des pierrots. Outre 
8°n génie, Prosper possède encore une foule d'instru-

ments de mort à l'endroit des volatiles, notamment des 

chanterelles, petits pièges en fer d'où le moineau ne s'é-

vj*PP
e
 qu'en y laissant les meilleures plumes de son 

Donc, le 21 décembre, Prosper était en plaine, armé de 

A^f
 C

j
anler

Çl'
es

 et accompagné de ses amis Eugène, Jules, 
Altred, espèces de rabatteurs à la façon des chiens cou-

Les chanterelles placées, les chiens courants lancés, 
rosPer, le chef de la chasse, soufflait dans ses doigts en 

tendant le résultai de la première battue, quand un gen-

arrne se dessine à l'horizon ; aussitôt les chiens sont rap-

y'es, les chanterelles levées et Prosper donne l'ordre 

un sauye-qui-peut général. 

La f
u

i
te se

 pratiquant à la fois par les quatre points 

rtliiiaux, le gendarme dut faire un choix et se mit à la 

teinl
SUUe du cliet de la trou

P
e

> °<
u
'
u ne tarda

 P
as a at

" 
■Mre. «< Quels sont les noms de tes camarades? démail-

le
 c

e
 Sendarme à Prosper. — Vous me couperiez plutôt 

j, °u que de vous le dire, répond l'intrépide gamin. — 

Ah i°e cas lu vas vemr en prison, reprend le gendarme. — 
p '

 S1 v
°us parlez de prison, c'est différent, répond Pros-

fie
 tout en larmes; j' crains pas les coups, mais la prison 

Pror?
 v

,
a
 P

as
 !
 a

'
ailleurs

 c'est tous des peureux et des 

^les et^l f
en

d^
U é Laient avec mo

'>
 auss

* k'
en Eu

S
ene

 que 

tradnit
SUlte

-
de cette revélalion

» les quatre amis étaient 
la w 8 auJourd'hm devant le Tribunal correctionnel sous 

^atrl
 lon de cha8Se en temps

 prohibé, ainsi que leurs 
e papas, cités comme civilement responsables. 

v
ou

8
\ ,

prd
«*

deB<
'
 au père de Pros

P
er :

 Pourquoi laisscz-
fend„ ° , 8 chasser en temps de neige, ce qui est dé 

pu par la loi ? 

Jwper : J'savais pas, m'sieu. 

non
 a

 *P™
sldent : G

'
e8t u votre

 P
ere

 "l
ue

 J
e
 m'adresse et 

Prosper , p
apa>

 y n'parle jamais. 

• pnsxdmt : Est-ce qu'il est muet ? 

Prosper : Il a bien toute sa langue, mais c'est pas son 

caractère de parler; il travaille pour nous nourrir, mais il 

parle jamais ; c'est pas comme maman, qui... 

Le père : Tu vas pas te taire, moutard ! 

Prosper, effrayé : Après ça, papa, si vous voulez par-

ler, iaut pas que ce soie moi qui vous empêche. 

M. le président, au père : Je vous ai demandé pourquoi 

vous n empêchiez pas votre fils de chasser en temps pro-
hibe ? r r 

Le père : Je savais pas seulement où il était, j'étais 
a mon ouvrage. 

Prosper : Puisque je l'ai dit, il travaille toujours, papa. 

La planche ainsi faite, les trois autres papas n'hésitent 

pas à y poser le pied; ils se retranchent sur la nécessité 

de leurs travaux, et avouent franchement qu'il ne leur reste 

pas de temps pour surveiller leurs enfants. 

Chacun des chasseurs et des papas, ces derniers comme 

civilement responsables, a été condamné à 50 fr. d'a-

mende, et les chanterelles ont été confisquées. 

— François Godet et Alphonse Penancier, tous deux 

jeunes soldats de la réserve de 1850, se rencontrèrent sur 

la route de Rouen pour aller rejoindre le 44" régiment de 

ligne. Us se lièrent promptement d'une étroite amitié. 

Cette liaison devint d'autant plus intime que l'un avait 

des billets de banque, et que l'autre avait le vif désir d'en 

posséder. Dès-lors Godet ne quitta plus Penancier, et bien-

lôtces futurs frères d'armes mirent leurs biens en commun; 

GodetdépensaitlargementetPenancierpayait sans murmu-
rer. D'étape en étape le détachement dont ils faisaient partie 

arriva à Clermont (Oise); un billet de logement plaça lei 

deux recrues inséparables chez le même habitant qui leur 

fit l'honneur d'une chambre à deux lits. La soirée se pas-

sa gaîment, et Penancier dormit d'un sommeil profond. 

Il n'en fut pas de même de Godet qui, tourmenté par l'en-

vie de visiter le portefeuille da son camarade, ne put fer-
mer l'œil. 

Le lendemain, après de nouvelles et cordiales expan-

sions de leurs sentiments affectueux, Penancier reconnut 

facilement que ses billets de banque avaient été dérangés, 

il en savait parfaitement le nombre qui n'allait pas au-delà 

du chiffre 5, et avaient chacun la valeur de 100 fr. Un de 

ces billets manquant à l'appel du matin, il était évident 

qu'il avait disparu pendant la nuit. Godet, désolé de 

cette disparition, s'efforça de détourner les soupçons de 

son camarade ; ma ; s le chef du détachement ayant 

appris qu'on l'avait vu compter des pièces d'or dam 

le creux de sa main, le fit rechercher dans Clermont. 

Lorsqu'on l'amena devant son supérieur, Godet repoussa 

vivement l'accusation dirigée contre lui , au sujet de 

la possession des pièces d'or. On le fouilla, mais on ne 

trouva rien sur lui. Cependant le vieux troupier qui con-

duisait le détachement, peu convaincu, par cette épreuve, 

de l'innocence de Godet, frisait et redressait sa moustache 

«ans le perdre de vue. La recrue ne put résister au regard 

sévère du sergent à double chevron, et Godet fut remis 

aux mains delà gendarmerie qui, d'après un ordre supé-

rieur, conduisit de brigaie en brigade le jeune soldat à la 

maison de justice militaire à Paris, où il fut incarcéré 

•ous l'inculpation de vol envers un camarade. Godet com 

paraît aujourd'hui devant le Conseil de guerre. 

Interrogé p&r M. le président, le colonel Corréard, il nie 
le vol qui lui est imputé. 

Penancier, l'ex- ami du prévenu, dépose : Lorsque je 

me fus plaint du vol fait à mon préjudice
r
 un camarade 

vint me dire qu'il avait vu Godet tenant des pièces d'or 

dans les mains. C'est lui, dis-je, qui m'a volé le billet de 

cent francs, plus 15 fr. que j'avais dans le porte-mon-
naie. Alors cet individu obligeant s'en alla dire à Godet 

que je l'accusais de vol, et qu'on allait le fouiller pour lui 

prendre son or. Godet n'attendit pas cette visite j il alla de 

suite chez une autre personne rechanger les pièces d'or 

contre un autre billet de cent francs, chose plus facile à 

oacher. Mais les gendarmes surent bien le trouver. 

M- le président, au prévenu : Vous entendez ; il est 

clair "que vous avez volé le billet de 100 fr., comme vous 

avez volé aussi les 15 fr. du porte-monnaie, et dont il ne 

restait 6ur vous que quelques pièces de menue monnaie, 
au moment de l'arrestation. 

Le prévenu : C'était de l'argent qui m'appartenait. 

Penancier : Je puis, colonel, affirmer le contraire, car 

au moment où j'ai vu cet homme pour la première fois sur 

la route de Rouen, il était en dispute avec un aubergiste 

chez lequel il avait dépensé 70 centimes, et il n'en avait 

que 60 pour payer. L'aubergiste ayant invoqué le secours 

d'un gendarme , j'intervins, et je dégageai le prévenu de 

cette affaire en payant pour lui. Il m'avoua qu'il n'avait 

pas le sou, c'est pourquoi je payais pour lui partout où 
nous allions. 

M. le président, au prévenu, avec sévérité : Est-il be-

soin d'autres preuves pour convaincre vos juges de votre 

culpabilité? Allons, avouez, et le Conseil, malgré vos 

aveux tardifs, pourra vous accorder encore un peu de 
son indulgence. 

Godet, après un moment d'hésitation, rétracte les men-

songes qu'il a faits et il avoue sa culpabilité. Il déclare 

qu'il a pris le billet de 100 fr. pendant que son camarade 
dormait. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire de M. le com-

mandant Plée, commissaire impérial, condamne Godet à 

la peine de deux années d'emprisonnement. 

rants 
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—■ Les locataires d'une maison située dans le quartier 

du Faubourg-Saint-Honoré ont été mis soudainement en 

alerte ce matin, entre six et sept heures, par les cris : 

« Au secours ! à l'assassin ! » proférés d'une voix étouf-

fée par une jeune femme toute couverte de sang et qui se 

traînait demi-nue hors de sa chambre, située dans la mê-

me maison. Cetle malheureuse jeune femme portait à la 

gorge et à la bouche de larges incisions faites avec un 

instrument tranchant. Les voisins s'empressèrent de lui 

venir en aide, et en pénétrant dans sa chambre ils trouvè-

rent étendu sur le parquet et baigné dans son sang un 

jeune homme presque entièrement privé de sentiment. 

Un médecin, le docteur Kolb, fut appelé sur-le-champ 

et s'empressa de donner ses soins aux deux biessés. Il a 

constaté que le jeune homme portait à la poitrine, dans la 

région du cœur, trois profondes blessures faites avec un 

instrument piquant et tranchant, et qui paraissaient inté-

resser les organes essentiels de la vie ; les blessures de la 

jeune femme faites avec un instrument tranchant avaient 

leur siège, ainsi que nous venons de le dire, à la gorge et 

à la bouche, et bien qu'elles eussent déterminé une hé-

morrhagie abondante, elles ne paraissaient pas devoir être 

mortelles. Le commissaire de poheo de la section de l'E-

lysée, M. Stropé, informé de cet événement, s'est trans-

porte immédiatement sur les lieux et il a ouvert aussitôt 
une enquête à ce sujet. 

Des renseignements recueillis, il résulte qu'une pro-

messe de mariage dont l'accomplissement était indéfini-

ment retardée par la résistance de leur famille existaitentre 

les deux jeunes gens. R..., désespéré, aurait conçu un fu-

neste projet. Ce serait par lui que la demoiselle Olympe 

auiait été blessée, et lui-même aurait voulu se suicider 
ensuite. 

Les blessures de R... sont tellement graves qu'on a les 

craintes les plus sérieuses de ne pouvoir le conserver à la 

vie. La situation de la demoiselle Olympe est beaucoup 

moins daugereuse, et, à moins d'accidents imprévus, on a 

tout espoir de la sauver. M. Stropé poursuit depuis ce 

malin l'information préliminaire de ce drame sanglant qui 

a causé une certaine sensation dans le Faubourg Saint-Ho-

noré. 

— Les grandes eaux et la fête de Versailles avaient at-

tiré dimanche dernier une foule extraordinaire dans cette 

ville, et pendant que plusieurs négociants du quartier 

Bourg-l'Abbé s'y délassaient avec leur famille de leurs 

travaux hebdomadaires, des voleurs, après avoir trompé 

a surveillance des concierges, brisaient les portes de leurs 

logements, pénétraient dans l'intérieur et y mettait tout au 

pillage. 

Enhardis par un premier succès qui leur avait parfaite-

ment réussi, les voleurs voulurent couronner l'œuvre par 

un coup de main hardi, et s'acheminant vers la rue aux 

Ours, ils se mirent à attaquer la porte d'un habitant de 

celte rue qu'ils savaient également à Versailles. Déjà le 

monseigneur avait fait une brèche assez large à la porte 

qui menaçait ruine, lorsqu'un bruit de pas Be fit entendre 

dans l'escalier. 

A ce bruit, les deux voleurs se séparèrent, l'un se jeta 

dans le cabinet d'aisances, et l'autre, prenant la rampe, 

après avoir mis sa casquette dans sa poche, se mit à des-

cendre tranquillement l'escalier, ayant l'air d'un locataire. 

Mais le bruit qu'ils avaient enlendu était causé par des in-

specteurs du service de sûreté, qui, sans se laisser pren-

dre à cette apparence, lui mirent immédiatement la main 

sur le collet, et, fort au courant des ruses de ses pareils, 

eurent bientôt trouvé la cachette de son complice. 

Le vol que ces deux individus venaient de commettre 

en premier lieu n'avait pas tardé à être reconnu par le 

concierge, et il y avait à peine quelques minutes que les 

deux voleurs avaient quitté la maison lorsque les inspec-

teurs en tournée dans ce quartier en eurent connaissance. 

Les renseignements qu'on leur donna sûr la route qu'ils 

avaient suivie leur permirent bientôt de rejoindre les deux 

hommes qu'on leur avait désignés, et ils hâtèrent le pas 

pour s'en emparer, lorsque, les ayant vus entrer rue aux 

Ours, ils étaient entrés derrière eux et étaient arrivés juste 

à temps pour les prendre en flagrant délit. 

Ces deux individus voulurent d'abord nier leur culpa-

bilité, bien qu'ils fussent reconnus par le concierge de la 

maison où ils avaient commis le premier vol ; mais ils fu-

rent bientôt confondus par une preuve palpable. En effet, 

au moment où les inspecteurs les arrêtaient, ils étaient vê-

tus, l'un d'une redingote, l'autre d'un habit et d'un gilet 

appartenant à la personne qu'ils avaient d'abord dévalisée. 

Voleurs de profession, V.... dit Tête-de-Nègre et son 

complice B..., comptent déjà de nombreux antécédents ju-

diciaires, et ont été de nouveau mis à la disposition de la 

justice. 

— Un inspecteur du service de sûreté était allé rendre 

visite hier à l'un de ses amis établi marchand pâtissier rue 

Guénégaud, et en attendant qu'il eût fini de terminer son 

travail, il causait avec 6a femme seule en ce moment au 

comptoir, lorsqu'un individu, entrant dans la boutique, 

acheta une brioche de 15 centimes. Pour solder 6on acqui-

sition, il jeta une pièce de 5 francs sur le comptoir, mais 

feignant de se fouiller et d'avoir de la monnaie, il la re-

prenait presqu'aussitôt, puis profitant de ce que la pâtis-

sière était très occupée avec un nouveau client qui venait 

d'entrer marchander une tourte, il ramassait en même 

temps les 4 fr. 85 c. que la marchande lui avait camptés 

en échange de la pièce de 5 fr. 

Le tour avait été fait très habilement, et ces clients de 

nouvelle espèce allaient se retirer très tranquillement, 

lorsque l'inspecteur, qui jusque-là n'avait dit mot et les 

avait laissés faire, attendant le dénouement, et leur barrant 

le passage, leur déclara qu'il les arrêtait comme coupa-

bles de vol, et appelant à son aide le pâtissier, qui se hâta 

de quitter son four et de lui prêter main-forte il con-

duisit ses deux prisonniers au poste le plus voisin. 

Ces deux hommes, qui sont coutumiers du fait et ont 

déjà subi plusieurs jugements pour cette espèce de vol dit 

au rendez -moi, et qui consiste à reprendre et la monnaie 

que vous rend un marchand et la pièce d'argent qu'on a 

donnée, ont été mis à la disposition du parquet. 

— Depuis longtemps déjà le sieur M...., fabricant de 

bouchons en gros, s'apercevait que, bien que le tiroir de 

son comptoir fût toujours soigneusement fermé à double 

tour, il disparaissait souvent de modiques sommes d'ar-

gent, et que ces vols réitérés finissaient par atteindre un 

chiffre assez élevé ; mais comme le personnel de sa mai-

son est assez nombreux, il n'osait porter ses soupçons sur 

personne en particulier et soupçonnait tout le monde. 

A force de regarder, cependant, il finit par concevoir 

des doutes sur la probité d'un de ses hommes de peine; 

en interrogeant ses souvenirs, il se rappela que les vols 

commis chez lui coïncidaient avec son entrée dans sa mai-

son, et diverses autres circonstances aidant, il arriva à 

être presque certain que c'était làson voleur. Le sieur M. ... 

aurait bien voulu le prendre sur le fait, mais malgré toute 

sa surveillance il échoua dans ses tentatives, et le voleur 

continua ses prélèvements sur la caisse de son maître 

Jaloux de He pas être dupe plus longtemps et de livrer 

cet individu à la justice, le sieur M... ne trouva rien de 

mieux à faire que de prévenir le chef du service de sûreté, 

et ce malin des inspecteurs qui avaient été mis à sa dis-

position se tenaient cachés dans ses magasins, épiant le 

moment favorable de saisir le coupable eu flagrant délit. 

A l'heure habituelle de l'ouverture de la boutique, X... 

parut; il commença par entrebâiller quelques volets, puis, 

tout en rangeant, il entra dans le cabinet où était placé le 

comptoir, et alors les inspecteurs le virent, se croyant 

parfaitement seul, soulever avec force le dessus de ce 

comptoir, faire sortir par ce moyen le pêne de la serrure 

de la gâche, et attirant à lui le tiroir, y plonger la main 

et s'emparer d'une somme 2 fr. 40 c. 

Il allait le repousser, lorsque, sortant de leur cachette, 

les inspecteurs ne lui en donnèrent pas le temps, et l'ar-

rêtant les pièces de délit dans la main, le conduisirent 

chez le commissaire de police qui procéda à son interro-

gatoire. X... ne pouvait nier, aussi se décida-t-il immédia-

tement à faire l'aveu de sa culpabilité. Il y avait plus de 

quatre mois que cet individu volait ainsi son maître tous 

les matins, mais à l'inverse des voleurs qui dépensent 

presque toujours immédiatement le produit de leurs vols, 

celui-là ne pensait qu'à amasser et plaçait à la Caisse d'é-

pargne tout ce qu'il pouvait soustraire. 

En attendant que la justice prononce sur son sort, X... 

a élé écroué au dépôt. 

— Plusieurs journaux ont rapporté aujoud'hui les cir-

constances de la découverte sur le territoire de Clamart 

du cadavre d'un individu qu'on disait avoir été victime 

d'un crime. 

Voici sur celte affaire des détails exacts. 

Avant-hier, vers sept heures du soir, un habitant de 

Paris, M". Bonnet, passait dans le bois de Meudon, lors-

que, dans un massif d'arbres, au lieu dit Bel- Bois, il aper-

çut gisant au pied d'un arbre le cadavre d'un homme. U 

so hâta de prévenir le maire de la commune de Clamart, 

et bientôt ce magistrat, assisté de la gendarmerie, d'un 

médecin, se transporta à Bel -Bois pour procéder judiciai-
rement à la levée du corps. 

Des investigations de ce magistrat, d'une lettre trouvée 

dans les vêtements du cadavre, de l'enquête suivie par 

les agents de la préfecture de police et de l'autopsie du 

Un ouvrier cordonnier, le nommé Prosper M..., de-

meurant rue du Bon-Puits, paraissait-depuis longtemps 

eu proie à une profonde tristesse, et plusieurs fois ses 

voisins l'avaient entendu exprimer des projets de suicide. 

Depuis cinq ou six jours, il n'avait pas paru à son domi-

cile et on avait signalé sa disparition à la police. C'est son 

cadavre qui a été, comme nous l'avons dit, trouvé à Bel-

Bois. Après avoir tenté de se donner la mort à l'aide d'un 

tranchet et s'être fait avec cet instrument plusieurs bles-

sures légères, M... s'est suicidé par strangulation en se 

pendant, à l'aide d'une corde, à un châtaignier. Lo lien 

s'étant rompu, son cadavre est tombé au pied de cet ar-

bre, où il a été découvert. 

— Des pêcheurs, en ramenant leurs filets , ont retiré, 

hier, de la Seine, à Saint-Cloud, le cadavre d'une jeune 

femme remarquablement belle. Les recherches faites par 

l'autorité pour découvrir son identité sont restées infruc-

tueuses. Elle ne portait, ainsi que l'a constaté un médecin, 

aucune trace de violence; on présume qu'elle s'est volon-

tairement précipitée dans la Seine. Sa mort paraît remon-

ter à deux jours. Le corps, qui a été transporté à la Mor-

gue, était vêtu d'une chemise en calicot, d'uu corset en 

coutil gris, à baleines, d'un jupon blanc, d'une robe brune 

en indienne, à dessins blancs, de bas de coton blanc, de 

bottines en lasting. 

Cette jeune femme paraît âgée d'environ vingt ans; elle 

est de taille moyenne , a les cheveux blonds, les yeux 

bleus, le nez aquilin, la bouche petite, les lèvres fines. 

Dans la poche de la robe on a trouvé un petit morceau de 

papier, sur lequel étaient ces mots écrits au crayon : « Ba-

ron, coiffeur, rue de la Cal.... » Suivaient quelques ca-

ractères illisibles. 

— Hier, à six heures du soir, les cris : Au feu ! reten-

tissaient dans la rue Meslay. Un violent incendie venait de 

se manifester dans un local servant de magasin à un fa-

bricant de pendules et de candélabres en bronze. 

Les voisins accoururent de tous côtés, bientôt arrivè-

rent les sapeurs-pompiers du poste des Arts-et Métiers et 

do la caserne du Château-d'Eau, des sergentsde ville, des 

gardes de Paris et un détachement du 36" de ligne. Le 

commissaire de police, M. Lallemand, fit organiser des 

chaînes pour alimenter d'eau une pompe mise en manœu-

vre par les pompiers, et le feu fut énergiquement attaqué. 

En moins d'une demi-heure il fut circonscrit, isolé dans 

son foyer primitif et éteint. 

La cause de cet incendie est restée ignorée, le commis-

saire de police a ouvert une enquête pour la rechercher. 

Bourse de Paris un 29 Août 1S54. 
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Saint-Germain 718 75 ! ParisàCaenetCherb. 527 50 
Paris à Orléans 1230 — j Midi 623 75 
Paris à Rouen 975 — j Gr. central de France. 520 — 
Rouen au Havre ... . 590 — | Dijon à Besançon. . 665 — 
Nord 853 75 | Dieppe et Fécamp... 287 50 
Chemin de l'Est 805 — | Bordeaux à la Teste.. 250 — 
Paris à Lyon 975 — j Strasbourg à Bâle.. . 
Lyon à la Méditerr. . 875 — j Paris à Sceaux 
Lyon à Genève 525 — | Versailles (r. g.). .. . 
Ouest 675 — 1 Central-Suisse — — 

corps opérée ce, matin à la Morgue par M. le docteur 

Charpentier, sont résultés les faits suivants : 

A l'Opéra-Comique, Haydée, opéra en trois actes de MM. 
Scribe et Auber; M Ue Lelebvre remplira leiôle d'Haydée; les 
autres rôles seront joués par MM. Puget, Hermann, Jourdan, 
Ricquier, M 11 " Bélia. On commencera par l 'Opéra au camp, 
joué par MM. Delaunay, R. Duvernoy, Lemaire, M ll s Favel et 
Bélia. 

— VAUDEVILLE. — Demain jeudi, ouverture, l r<s représen-
tations du Fauconnier, comédie en trois actes, de A qui mal 
veut, vaudeville en un acte, et la Marquise de la Fourchette, 
folie-vaudeville eu un acte, jouées par MM. Brindeau, Fé-
lix, Delannoy, Chambéry, Allié, Chaumont, Parade, M mis Lu-
ther, Guillemain, Chambéry, Armand, Bilhaut et Marie Mo-
cker. 

— Aux Variétés. Si ma femme le savait , Thibaut l'ébéniste, 
le Meilleur des Pères et Un Spahi. Les principaux rôles] par 
Leclère, Ch. Pérey, Kopp, Cachardy; M m ' s Potel et Eudoxie 
Laurent. — Après- demain, la première représentation de : la 
Fille Mousquetaire; 2 actes. M11 " Boisgontier remplira deux 
rôles. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — A la façon grandiose dont Mé-
lingue a traité le personnage de Schsimyl, on voit que ce rôle 
est un de ceux qu'affectionne le grand artiste. 

— AMBIGU . — Tous les jours, les Rues de Paris, mélodrame 
populaire à grand orchestre et avec six décorations entière-
ment nouvelles de MM. Duflocq et Philastre fils. Le rôle de 
Bougival, admirablement joué par Laurent, subirait pour as-
surer un succès de vogue à cet ouvrage. 

— GAITÉ. — Ce soir reprise des Mousquetaires, ou Vingt 
Ans après, avec toutes les magnificences de la mise en scène 
originale. 

— L'Hippodrome a donné, dimanche passé, devant plus do 
8,000 spectateurs, la 1" représentation de Silistrie. Le succès 
de cette grande pantomime militaire a élé immense. Mise eu 
scène mugtiiiique, cou[>s de canon, 4,000 cartouches brûlées, 
les incidents du siège, le débarquement des troupes alliées à 
Varna, 600 hommes de Iroupe ayant un rôle dans l'action, où 

l'on voit figurer lo maréchal Saint-Arnaud, lord Cambridge, 
Omer-Pacha, tout n 'a cessé d'exciter l'enthousiasme du public. 

SPECTACLES DU 30 AOUT. 

OPÉRA. — La Favorite. 
FRANÇAIS. — L'Ecole des vieillards, Songe d'une nuit d'hiver. 
OPÉRA-CO»IÛUE. — Haydée, l'Opéra au camp. 
VARIÉTÉS. — Thibaut, Un Spahi, Si ma femme le savait ! 
GYMNASE. — Les Cœurs d'or, Partie de piquet, les Amoureux. 
PALAIS-ROTAL. — Préparation au baccalauréat, Cerisette. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Schamyl. 

AMBIGU. — Les Rues de Paris. 
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a trois fois est de 1 fr. GO c. 

Quatre fols et plus. . , . i «s 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 AOUT 1854 

Cette maison, de distribution moderne, se com-
pose : aurez-de chaussée,d'une antichambre, d'un 
vestibule, office, cuisine, etc., d'une salle à man-
ger d'un grand salon avec galerie, d'une salle de 
billard et d'un boudoir; au premier étage, d'une 
grande chambre à coucher, avec terrasse et glace, 
donnant sur la campagne, do trois autres cham-
bres à coucher avec leurs cabinets, d'une linge-
rie, garderobes, etc.: au deuxième, de chambres 
de domestiques, chambre d'ami, lingeries, ter-
rasses, etc. 

Le jardin est planté à l'anglaise, avec pelouses 
et groupes de fleurs ; la vue n'est bornée par au-
cune clôture. Un calorifère chauffe la maison l'hi-
ver et des ventilateurs la rafraîchissent en été; 
une concession d'eau monte dans toute la maison! 
Elle est disposée pour être habitée en toute sai-
son, décorée avec goût. U y a écurie pour deux 
chevaux, basse-cour, etc. 

S'adresser à M' Hi IM.IKll, notaire, rue 
Taitbout, 29, à Paris. 

Vestes isasaoMMères, 

CHAMBRES ET ÉTUBSS 91 SOTAIRES. 

BELLE MM A VERSAILLES 
. -*■ VESDBE A I/ASSEAUIJE , une des plus 

jolies et des plus confortables maisons de Versailles, 
située prèsdu chemin de fer, en bon airetbelle vue. 

1E SOCIÉTÉ Œ JOËL, H. PLACU 
i
 L'assemblée générale annuelle, aux termes de 

l'article 31 des statuts, aura lieu le mercredi 27 
septembre prochain, à 2 heures précises, au siège 
de la société, 9, faubourg Poissonnière. (12310) 

Etude de MM. PERGEAUX etC% pl. de laBourse,31. 

A ry nPD quartier des Italiens, grand hôtel" 
LlJjuLUi meublé, bénéfices justifiés. Prix 

85,000 fr. Autre, rue St-Honoré, prix 120.00Û fr. 

{ 1231 2) 

FONTAINES HYGIÉNIQUES. 
Ii eau assainie, purifiée d'animalcules 

Santé. PAR L'AFP AREIL DARDIMILLE- Force. 
BREVET D'INVENTION s. g. d. g. 

3». rue du Faubourg ftaint-llcnls, 30. 

Prix: pour une fontaine d'une voie, tout posé, 
11 fr.; 2 voies, 14 fr.; 3 fr. en plus pour les conte-
nances plus considérables. Fontaines hygiéniques 
munies de leur appareil, fontaines de luxe de tou-
tes dimensions, fontaines pour faire l'absinthe et 
toutes les liqueurs. NOTA . Sur une lettre adressée f° 
un employé de l'admin. se rend au domicile indiqué. 

Pour Paris, la province et l'étranger, expédition 
de fontaines hygiéniques munies de leur appareil, 
fontaine d'une voie, -22 fr,; deux voies, 29 fr., trois 
voies, 36 fr.— 3 fr. 50 c. en sus pour l'emballage. 
Lettres affr., mandats sur la poste ou valeur à vue 
sur Paris, frais de transp. à la charge du preneur. 
On délivre des prospectus pass. de l'Opéra, 18 ; au 
Lingot d'or, passage Jouffroy, et fg St- Denis, 39. 

(12488) 

Grétry, 2 (près l'Opéra-Comique). 

DFI HATn quartier Montmartre, 30 n 0 ' 
DLL IlUlLL dont 6 doubles; loyer réduit 
8,500 fr., bail 3 ans, on renouvellera. Prix 

35,000 fr, 

saf- COMPTOIR CENTRAL £,'Z 
Grétry, 2 (près l'O-iéra-Comique). 

des ventes, rue 
Grétry, 2 (près COMPTOIR CENTRAL 

l'Opéra-Comique). 

HAT17I meu blé, 19 n°\ Bail 10 ans, loyer 
IlUlLL 2,200 fr., affaires 11,000 fr., bénéfices 
nets 3,500 fr. Prix 1*8,000 fr. 

rD^UTD II? quartier St Denis. Bail 3 ans, on 
lilUjULIUL renouvellera; loyer 800 fr., aff 
11,000 fr., bénéf. nets 3,600 fr. Prix l ,5©Ofr 

* COMPTOIR CENTRAL t& 

COMMERCE OE VINS ET LI-
IbLlltt. jour, net 35 pour 100; bail 7 ans, 

loyer 1,200 fr., 40 an3 d'existence, beau quartier, 

cause de départ. 

s'adur - COMPTOIR CENTRAL ST-
Grétry, 2 (près l'Opéra-Comique). 

VINS ET LIQUEURS. Foayer lioK; 
affaires 40 fr. par jour, 35 pour 100. Prix 
10,000 fr. Fondé depuis 25 ans. 

S'adr. CENTRAL SX. 
Grétry, 2 (près l'Opéra-Comique) (12508) 

dartre, glande.abcès.P.Richard 

A
vendre, à des conditions avantageuses, un fonds 
de traiteur; loyer 730 fr.,bail 8 ans. M.Pérard, 

53, rue Montmartre. Choix d'autres fonds. 
(1251L 

rAMUïWF 8 l,érit engelure, 
'UllDAlUli goitre , goutte 

P n -.l6,r.T
aPo 

(12222)
 atlne

-

COSMÉTIQUES 

MÉDICO - HYGIÉNlQiip» 
4* J.-P. LA.ROZE ,pl.-thinutte, r. ffeuTe -4ev.p

e
tiit-Ch

anip| 2
j 

La confiance méritée que leur accorder,*''"" 
deems et public, s explique : luent mé. 

1» Parce qu'ils tiennent plus qu'il. „ 
«ettent, et qu'il est constaté qu'Us n» P r°-
d'bjrjriénlque que le nom. °** P&s 

2« Parce que l'élixir dentifrice a„
 n

 . 
quina, Pyrèthre etGayac entretient la Ll?1?-
la bouche, prévient les névralgies dent • de 

guérit les douleurs ou rages de dents e, > 
3* Parce que la poudre dentifrW 

posée des mômes substances et à base d COai" 
gnésie, les blanchit et les conserve Bli-

4" Parce qu 'une seule Pastille "orie,.* 
du docteur Paul Clément , bien e" & 
enlève l odeur du cigarre , et chanse IVe ' 
de la bouche plus ou moins pâteux Su 
vais au réveil, en une fraîcheur délicieus»01"1" 
dant à l'haleine sa pureté naturelle re »> 

.
5#

 .
P
"

ce
 1"? ïf»»» lustrale guérit

 et n
,L J 

vient les pellicules farineuses, calme le A 

mangeaisons du cuir chevelu , embellit î 
cheveux, arrête leur chûte, facilite leur 
duction, en retarde et prévient le blancht'i^0" 

6" Parce que l'eau leucodermine ne M '' 
chit pas l'eau à la faveur des résines acr 
solution dans l'alcool comme les autres ea 6 ' ? 
toilette dont le triste privilège est de bouk 6 

les pores exhalants et absorbants de la peau 
d'en provoquer ainsi les maladies . tarin;. ' et 

l'eau leucodermine les ouvre,' harni
0

^ue 

leurs fonctions et en conserve la fraîcheur 

Au
S 'DUHAKD, librp

5

are
.
 rue

 des Grés-Sorbotme, 5, à Paris — L 

1 llilSLlTMI (M1IN1LIG. 
Appendice au cours de Gode pénal , 

Par m, A. fflREMXAUStU. 

Un volume in-8°. — Prix, broché, 3 fr. 50 cent, 

i • ,• ^ „ ^ matières traitées dans ce volume s 
Amnistie ; -, Grâce; — Réhabilitation ; — Prescription de l'action publique ; — Prescription de la peine; — Abolition 

ae la mort civile ; — Nouvelles peines accessoires attachées à la peine des travaux forcés. 

HACHETTE et C% libraires, rne Pierre-Sarrasin, 14, à Paris. 

COURS DE CODE PENAL 
Explication théorique et pratique des dispositions préliminaires et des deux 

premiers livres du Code pénal. 

Par M. A. MERTAir TJTO , 

Professeur de procédure civile et de législation criminelle à la Faculté de Droit et avocat à la Cour impériale de Caen. 

Un volume in-8°. — Prix, broche', 7 fr. 

D« publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AZBE'Ï'H BES TRIBUNAUX, LB BKOIT et le £éÙjÉ$Ali CtKNËBAIi »'AFFICHES. 

Vente*, mobilière*. 

7EHTESPAR AUTORITÉ TE JUSTICE 

A Paris, rue des Cordeliers, 7. 
Le 31 août. 

Consistant en table, commodes, 
chaises,ballerie de cuisine,etc ,(32S2) 

SOCIETSC*. 

Et le vingt-cinq août mil huit 
cent cinquante-quatre, 

Pardevant M« Mocmjard et son 
collègue, notaires à Paris, soussi-
gnés, 

A comparu : 
M. Henri-Adolphe LESUEUR, de-

meurant à Paris, rue du Marché-
Saint-Honoré, 7, 

Gérant de la société connue sous 
la dénomination de Société des En-
trepris de cuirs et des viandes con-
servées, dont les statuts ont élé ar-
rêtés à Paris le six juillet dernier, 
dont la#iinute est ta première de 
celles qui précèdent ledit acte, en-

registré et publié conformément à 
la loi; 

lequel a par ces présentes décla-
ré donner purement et simple-
ment sa démission de gérant de la-
dite société et vouloir rester étran-
ger à sa gestion à partir de ce 
jour; 

Donnant tout pouvoir au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-
trait de faire publier et signifier 
ces présentes, et consentant que 
mention en soit faite partout où 
besoin sera; 

Dont acte fait et passé à Paris en 
l'étude de M" Mocquard, 

Les jour, mois et an susdite; 
Et, après lecture faite, le compa-

rant a signé avec les notaires. 
binsuite est écrit : 
Enregistré à Paris, deuxième bu-

reau, le six août mil huit cent cin-
quante-quatre, folio 95, verso, case 
i, reçu cinq francs et cinquante 
centimes pour décime, signé Son-
net. (9669) 

Cabinet de M. DUBARLE, rue Notre-
Dame-de-Nazareth, -i. 

D'un acte sous seings privés en 
date du vingt-huit août mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré 
à Paris le même jour, 

Fait entre : 
M. Pierre -Phédonice CHARTON, 

marchand d'articles pour literie, 
■demeurant a Paris, rue du Tem-
ple, 52, 

Et M. Auguste - Théophile DES-
NOSSE, fabricant, demeurant a 
Mouy (Oise), 

Il appert : 
Oue la société en nom collectif a 

l'égard de M. Charton, et en com-
mandite à l'égard de M. Desnosse, 
et dont le siège était à Paris, rue du 
Temple, 52, constituée entre les 
susnommés pour le commerce des 
articles de literie, sous la raison 
sociale CHARTON et C«, suivant ac-

. te sous seings privés en date du 
vingt -quatre décembre mil hûit 
cent cinquante- deux, enregistré, 
déposé et publié conformément à 
la loi, 

Est dissoute et prendra fin le 
trente et un août présent mois, 

Et que la liquidation en sera faite 
par M. Desnosse, auquel tous pou-
voirs ont été donnés à cet effet. 

DUBARLE. (9670) 

sociale. 

Pour extrait certifié conforme. 
Paris, ce vingt-trois août mil ^u'u 

cent cinquante-quatre. 

 Ed. BORDF,
A

UX. (»66O) 

D'un acts
 paas

,
e
 devant M» Potier 

aeidriorlhellière et son collègue, 
no .aires a Paris, le vingt et un août 
mu huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

H a élé extrait littéralement ce 
qui suit : 

Il y aura entre M.Henry DECAS-
ILLNAU , homme de lettres, de-
meurant a Paris, rue de l'Odéon, 
2, et les personnes qui prendront 

les actions dont il sera ci-après 
parlé, une société en commandite 
par actions dont le but est l'ex-
ploitation du journal le Moniteur 
des Hôpitaux. 

La durée de la société sera de 
dix ans, à partir du premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
quatre pour linir à pareil jour de 
l'année mil huit cent soixante-qua-
tre. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue de i'Ancienne-Comédie, 12 ; il 
pourra être transporté ailleurs. 

Cette société existera sous la rai-
sou sociale DE CASTELNAU et C«. 

M. de Castelnau sera seul gérant 
responsable et aura seul la signa-
ture sociale, dont il ne pourra se 
servir que dans l'intérêt de la so-
ciété. 

Le fonds social est fixé à soixante 
mille francs ; il sera divisé en soi-
xante actions de mille francs cha-
cune. 

M. de Castelnau aDporte à la so-
ciété le journal ap'pelé le Moni-
teur des Hôpitaux, ensemble tout le 
matériel, la collection du journal 
et, le mobilier nécessaire à f exploi-
tation. 

Cet apport de M. de Castelnau 
sera représenté par trente actions 
libérées qui lui appartiendront, et 
dont il aura la libre disposition. 

La société pourra être dissoute 
avant l'époque fixée ci-dessus dans 
le cas de perte de son capital so-
cial, et par suite d'une décision 
qui serait prise par l'assemblée 
générale à la majorité des action 
naires présents. 

Pour extrait : 
Signé : POTIER DE LABERTHELLIÈRE. 

(9663) 

audit jeté. 

La raison et la signature sociales 
seront N. LEVESQUE et C«. 

Le droit de gérer et d'adminis-
trer et la signature sociale appar-
tiendront à M.Levesque, seul gérant 
responsable. Les engagements sous-
crits de. la signature sociale et dans 
l'intérêt des affaires de la société 
seront seuls obligatoires pour elle. 
La commandite a été fixée à la som-
me de trente mille francs, déjà ver-
sée dans la maison lors dé la si-
gnature de l'acte dont est extrait, 
en valeur de fonds de commerce, 
créances et marchandises. 

A. D URANT -RADIGUET . (9665; 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-sept août 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré le dix-huit, 

«ni— MU T>i»,-.-„-Laurent NOËL, 

Xtude de M» BORDEAUX, avocat 
agréé près le Tribunal de com-
merce de la Seine, demeurant à 
Paris, rue Notre-Dame-dei- Vic-

toires, !
,42. 

D'un acte sous signatures pri 
Yées, fait double à Paris le seize 
août mil huit cent cinquante-qua-
tre, entre M. Joseph ROUSSEL, fa-
bricant de chapeaux, demeurant à 
Paris, rue de Seine, 33, et M. Frédé 
ric-Augustc-Feivlinaud EWALD,né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Joubert , 33 , ledit acte enregis-
tré à Paris le dix-neuf août même 
mois, folio 135, verso, case ». aux 
droits de cinq francs cinquante 
centimes perçus parle receveur, 

Il appert : 
Que les susnommés ont constitué 

entre eux une société commerciale 
en nom collectif, sous la raison 
Bociale ROUSSEL, EWALD et C", 
ayant pour objet la fabrication et 
la vente en gros des chapeaux, et 
devant durer six années, à compter 
du premier juillet mil huit cent 
cinquante -quatre pour Unir au 
trente juin mil huit cent soixante. 

Les deux associés géreront et ad-
ministreront conjointement les af-
faires de la société. 

Chacun d'eux aura la signature 

Entre MM. Pierre 
graveur, demeurant à Paris, passa-
ge Verdeau, 22, et Aimé-Alexis-
Victor LACOSTE, graveur, demeu-
rant à Paris, rne Lamartine, 31, 

Il appert qu'il a élé formé une 
société en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation d'un établisse-
ment de graveur; 

Que la durée de la société a été 
fixée à quatre ans trois mois, qui 
ont commencé à courir le premier 
juillet mil huit cent cinquante-
quatre ; 

Que la raison sociale est NOËL et 
LACOSTE ; 

Que le siège de la société est éta-
bli au passage Verdeau, 22; 

Que MM. Noël et Lacoste adminis-
treront en commun les affaires de la 
société, mais que M. Noél aura seul 
lasignature sociale, sans cependant 
pouvoir souscrire aucune obliga-
tion ni emprunt à la charge de la 
société, ni y obliger M. Lacoste, à 
moins que celui-ci n'y ait donné 
sa signature. 

Pour extrait et bon pour publier 
LACOSTE. (9662) 

Banque universelle d'Echange. 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du seize août mit 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris, troisième bureau des 
actes notariés, le vingt-trois août 
mil huit cent cinquante-quatre, fo-
lio so, recto, cases 7 et 8, au droit 
de cinq francs cinquante centi-
mes, déposé pour minute à M" Gos-
sart, notaire il Paris, suivant acte 
reçu par lui et son collègue , le 
vingt-deux du même mois, 

Il appei l qu'il a élé formé : 
Enlre M. Jean-Nicolas-Andro-

phile LAGRUE, ancien professeur 
et inspecteur d'agriculture , demeu-
rant à Paris, rue Sainte-Margue-
rite, 4, d'une part, et les souscrip-
teurs d'actions, d'autre part, 

Une société eu commandite par 
actions, sous la dénomination de 
Banque universelle d'Echange, 
ayant pour but l'achat et la vente 
de toutes valeurs mobilières et im-
mobilières. 

M.Lagrue est seul gérant respon-
sable. La raison sociale est LAGKUE 
et C» ; le. siège social est rue du 
Château-d'Eau, 2, à Paris ; la durée 
de la société est de trente années, 
à partir du seize août mil huit cent 
cinquante-quatre. 

Le capital social est fixé provisoi-
rement à un million de francs, re-
présenté par quarante mille actions 
de vingt-cinq francs, à émettre par 
séries de quatre mille, payables en 
toute nature de valeurs positives, 
jamais au-dessous du pair. 

1 Le capilal social est totalement 
affecté a la garantie des engage-
ments de la société et à l'acquitte-
ment de ses dépenses ; mais il doit 
particulièrement servir à former 
un assortiment de bonnes valeurs 
et marchandises qui faciliteront 
les échanges. 

Les tilres d'actions sont au por-
teur , transmissibles par la seule 
tradition du titre, dont la simple 

'possession entraine, pour le por-
*teur, adhésion pure et simple aux 

st atuts susénoncés.faas qu'il puisse 
Ôtre engagé audelà de la souscrip-
tion. Chaque action donne droit à 
une part proportionnelle dans les 
dividendes semestriels et dans l'ae-
tif net de la société lors de la li-
quidation. Le tout conformément 
aux statuts. 

Pour extrait : 

GOSSART. (96«4) 

ensemble rue Saint-Denis, 340, en 
dale du vingt-quatre août mil huit 
cent cinquante -quatre, et dûment 
enregistré le vingt-six du même 
mois, 

La société, qui existait enlre eux 
depuis le premier août mil huit 
cent cinquante-deux, pour l'exploi-
lationd'un fonds de commerce de 
fournitures pour modes, rue de 
Cléry, s, et d'une fabrique, rue 
Saint-Denis, 340, est dissoute, à 
partir du vingt-cinq août mil huit 
cent cinquante-quatre. 

M. Cochin reste seul liquidataire, 
et continuera les opérations de la 
maison de commerce et de la fa-
briquerons la raison de commerce 
Alphonse COCHIN. (9668) 

dire le onze janvier mil neuf cent s butions et de leurs traitements ; il 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, 7, rue Saint -
Fiacre. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
trois août mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, 

M. Charles-Numa LEVESQUE, né-
gociant, demeurant à Pans, rue du 
Faubourg-du-Temple, », 

Et une deuxième personne dé 

nommée audit acte, 
Ont formé entre eux une société 

de commerce, dont le siège sera a 
Paris, rue du Faubourg-du-Tem-
ple, 9, et qui aura pour objet l'ex 
ploilation de la maison de non 
veaulés en détail ayant pour enseï 
gne : Au Faubourg-du-Temple. 

Cette société, dont les effets re-
monteront au premier août mil 
huit cent cinquante-quatre, durera 
jusqu'au premier avril mil huit 
cent soixante-un ; elle sera en nom 
collectif pour M. Levesque et en 
commandite seulement à l'égard de 
la deuxième personne dénommée 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue St-Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le vingt 
cinq août mil huit cent cinquante 
quatre, enregistré, 

M. François-Jean CLAUDE aîné, 
négociant, demeurant à Paris , rue 
du Sentier, 32, et M. Victor-Fran-
çois GUERITTE, dessinateur, de-
meurant à Paris, rue de Grenelle 
Saint-Germain, 54, 

Ont déclaré dissoudre, d'ua com-
mun accord, à dater dudit jour 
vingt-cinq août mil huit cent cin-
quante-quatre, la société en nom 
collectif qui existait entre eux, sous 
la raison : CLAUDE et GUERITTE, 
pour l'exploitation d'un atelier de 
dessins pour le commerce, et donl 
le siège était à Paris, rue du Sen-
tier, 32. 

Cette société, qui devait durer six 
ou neuf ans, au choix respectif des 
parties, à dater du quinze février 
mil huit cent cinquante-trois, a été 
constituée, aux termes d'un acte 
sous signatures privées, en date du 
quatorze février mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré et publié 
suivant la loi. 

M. Claude a élé nommé liquida-
teur de la société dissoute, avec 
tous les pouvoirs nécessaires à cet 
effet, notamment ceux de vendre, 
toucher, transiger et faire tout ce 
qui sera utile. 

(96«5) A. DURANT-RADIGUET. 

D'un acte sous seing privé, passé 
entre les sieurs Alphonse COCHIN 
et Charles PASQUIER, demeurant 

D'un acte passé devant Mc Lefort 
et l'un de ses collègues, notaires à 
Paris, les vingt-six et vingt-sept 
juillet, deux et quinze août mil huit 
cent cinquante- quatre , portant 
cette mention : Enregistré à Paris, 
onzième bureau, le dix-sept août 
mil huit cent cinquante-quatre, fo-
lio 72, recto, case 7; reçu cinq 
francs, et pour décime, cinquante 
centimes. Signé : A. Bertrand, 

Contenant les statuts de la so-
ciété anonyme, formée pour l'exé-
cution et l'exploitation du chemin 
de fer dans le Valais, depuis le lac 
de Genève, au port de Bouveret, 
jusqu'à Sion, par la vallée du Rhô-
ne, et dont la concession a élé faite 
par l'Etat du Valais, à la date du 
onze janvier mil huit cent cinquan-
te-trois , raliliée le vingt-deux du 
même mois par le grand Conseil 
du canton du Valais, et les premier 
et deux février suivant par l'Assem-
blée fédérale suisse, et le vingt-huit 
du même mois par le Conseil d'Etat 
du canton du Valais. 

Ladite société créée par : 

i« M. Pierre-Marie-Joseph-Adrien 
comte DE LA VALETTE , proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de 
Vaugirard, 164; 

Ayant agi tant en son nom per-
sonnel que pour diverses personnes 
qui sont intéressées sous son nom 
à la concession du chemin de fer 
du Valais; 

2° M le colonel Joseph BARMAN 
chargé d'affaires de la Confédéra-
tion suisse à Paris, demeurant ; 
l'hôtel de la Légation suisse, rue 
Chauchat, 9, 

Ayant agi au nom et comme 
mandataire de M. Maurice CLAI-
VAZ, ancien conseiller d'Etat du 
Valais, domicilié à Martigny-Ville 
(Suisse), et M.Gaspard ZEN-RUi'-
F1NEN, président du Conseil d'Etat 
du Valais, domicilié à Sion (Suisse), 
par suite d'une procuration donnée! 
a M. le colonel Barman par M Clai-i 
vaz, ay-adt agi tant en son nom 
personnel que comme se portant 
fort de M. Gaspard Zen-Rufllnen, 
de laquelle procuration, qui a été 
passée devant M" Ganioz, notaire a 
Martigny, le trois juillet mil huit 
cent cinquante-quatre, une expédi-
tion, revêtue de différentes men-
tions de légalisation, dont la der-
nière est eelle du ministère fran-
çais des affaires étrangères, est de-
meurée annexéeà laminutede l'acte 
présentement extrait, après avoir 
été de M. Barman eertiliée vérita-
ble et revêtue d'une mention d'an-
nexé, observation faite que ladite 
expédition porte la mention : Ap-
prouvé l'écriture ci-dessus ; Sion , 
le quatre juillet mil huit cent cin 
quante-quatre, signé F.-G. Zen-
Ruttinen; 

3" M. Achille MORISSEAU, pro-
priétaire, chevalier de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
Basse-du-Rempart ; 

4» M. Alexandre-Henri-Edouard 
DELESSERT, propriétaire, demeu 
rant à Passy, près Paris, rue Bas-
se » * 

À é'té extrait littéralement ce qui 
suit : 

Art. i". U est formé entre les 
souscripteurs propriétaires de tou 
tes les actions créées ci-après une 
société anonyme ayant pour objet : 

L'eiécution et l'exploitation du 
chemin de fer du Valais, depuis le 
lac de Genève, au port Bouveret, 
jusqu'àSion, parla vallée du Rhône. 

Cette société prendra la dénomi-
nation de Compagnie du Sud de la 
Suisse. 

Art. 2. Le siège de la société et 
son domicile seront établis dans le 
Valais, ou sur tout autre point de 
la Suisse choisi par le conseil d'ad 
ministration, en se conformant aux 
obligations du traité de concession. 

La compagnie aura en outre un 
second domicile à Paris pour l'ad 
ministration centrale. 

Art. 3 La société commencera à 

Ï
iartir de ce jour, pour finir avec 
a durée de la concession, c'est-à-

cinquante-deux. 
Art. 4. Apport est fait à la socié-

té do la concession du chemin de 
fer de Bouveret à Sion, par Marti-
gny , conformément au traité de 
concession , dont un exemplaire 
imprimé est demeuré annexé à la 
minute dudit acte de société. Mais 
cet apport n'est ainsi fait que sous 
la réserve expresse au profit des 
concessionnaires du droit exclusif 
aux embranchements stipulés dans 
l'art. 29 e dudit acte de concession. 

Comme conséquence de cet ap-
porl, la compagnie se trouve char-
gée de toutes les obligations incom-
bant aux concessionnaires , tant 
vis-à-vis de l'Etat du Valais que 
vis-à-vis des entrepreneurs qui ont 
soumissionné l'exéculion du che-
min, sauf à bénéficier des clauses 

la concession et des traités pas-
sés avec lesditsentrepreneurs, mais 
seulement en ce qui concerne l'exé-
cution complète du chemin, assu-
rée dans les termes du forfait sus-
énoncé, c'esl-à-dire à raison de 
douze millions cinq cent mille 
francs au total. 

Art. 5. Le fonds social est fixé à 
quatorze millions de francs; il est 

ivisé en vingt-huit mille aetions 
de cinq cents francs chacune, don 
un tiers seulement pourra être 
converti en obligations. 

Art. 6. Chaque action donne droit 
à une part proportionnelle dans la 
propriété de l'actif 6ocial et dans 
les bénéfices de l'entreprise. 

Le montant de chaque action est 
paj'able à la caisse sociale à Paris 

Le premier versement est fixé i 
deux cents francs par action en 
souscrivant. 

Tout appel ultérieur de fonds 
devra être annoncé un mois au 
moins avant l'époque fixée pour le 
versement, tant à Paris qu'au siège 
de la société en Suisse, dans deux 
des journaux d'annonces légales ou 
officielles des actes de société des 
deux Etats désignés. 

Le conseil d'administration pour 
ra autoriser la libération anticipée 
des actions, mais seulement par 
voie de mesure générale applicable 
à toutes les actions. 

Art. 9. Les actions sont indivisi 
bles, et la société ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour cha-
que action. 

Art. 11. A défaut de versement 
aux époques déterminées, l'intérêt 
sera dû par chaque jour de retard 
à raison de cinq pour cent par an. 

A cet effet les numéros des ac-
tions en retard seront publiés dans 
les journaux indiqués à l'arlicleo; 
à partir du quinzième jour après 
cette publication, la société, sans 
mise en demeure et sans autre for-
malité ultérieure, aura le droit de 
faire procéder à la vente des ac-
tions, même successivement sur du-
plicata, à la Bourse de Paris, par le 
ministère d'un agent de change, 
pour le compte et aux risques et pé-
rils des retardataires. 

Art. 12. Les porteurs d'actions ne 
sont engagés que jusqu'à concur-
rence du capital de chaque action, 
au-delà tout appel de fonds est ins-
terdit. 

Art. 13. La compagnie est admi-
nistrée par un conseil d 'adminis-
tration composé de onze membres. 

Les membres du conseil sont 
nommés par l'assemblée générale 
pour cinq années. 

Art. 14. Par dérogation à l'article 
13, le premier conseil d'administra-
tion sera composé dss cinq mem-
bres dont les noms Buivent, et de 
ceux qu'ils auront le droit de s'ad-
joindre, ainsi qu'il sera ci-après ex 
pliqué , 

Savoir : 

1» M. le comte de La Valette (A-
drien) ; 

2» M. Zen Rufflnen, président du 
Conseil d'Etat du Valais ; 

3° M. Maurice Claivaz , ancien 
président du Conseil d'Etat du Va 
lais; 

4° M. Achille Morisseau ; 
5" Et M. Edouard Delessert ; 
Tous dénommés en tête dudit 

acte. 
Ces cinq membres auront la fa 

eu lté de choisir à la majorité des 
voix six autres membres qui com-
pléteront le premier conseil d'ad 
ministration. 

Art. ai. Un des membres du con-
seil d'administration, choisi par le 
eonseil avec U qualité de directeur 
général, est chargé, sous l'aut»-
rilé du conseil et suivant ses déci-
sions, delà direction des affaires de 
la société. 

Art. 22. Le directeur-général pro-
pose au conseil la nomination et 
la révocation de tous les chefs de 
service et la fixation de leurs attri 

nomme cl révoque les agents et 
employés; en outre, au nom du 
conseil d'administration, et comme 
directeur de société anonyme, il 
opère les receltes et en donne quit-
tance, il règle et acquitte les dépen-
ses, il passe les marchés, il opère 
les acquisitions et aliénations d'im-
meubles, il effectue les ventes et 
achats d'objels mobiliers, il fait les 
traités, il opère les transactions et: 
compromis, il suit les actions judi-
ciaires et opère les placements et 
retraits de fonds, et propose la fixa-
tion et la modification des tarifs; 
it propose les règlements re : atifsà 
l'organisation du service, à la po-
lice, à l'exploitation du chemin et 
de ses dépendances; il dirige le tra-
vail des bureaux, signe la corres-
pondance, établit les comptes et 
fait tous actes conservatoires ; il re-
çoit les notifications ou significa-
tions que l'Etat du Valais est dans 
le cas d'adresser à la compagnie. 

Enlin, il est à l'égard des tiers, 
dans toutes les circonslances, le 
représentant du conseil d'adminis-
tration de la société anonyme. 

Art. 23. Les transports de rentes 
et aliénations de valeurs, ainsi que 
les acceptations et les mandai» sur 
la Banque, sur les receveurs-géné-
raux et sur tous les autres déposi-
' tiires des fonds de la société, sont 
ignés par un administrateur et le 

directeur-général. 
Arl. 24. Le directeur peut délé-

guer par procuration authentique 
à une personne agréée à cet effet 
par le conseil d'administration le 
pouvoir de signer pour lui tous les 
actes et engagements dont la si-
gnature lui est 3llribuéepar les ar 
ticles 22 et 23 des présents sta-
tuts. 

Tout pouvoir délégué comme il 
est dit au paragraphe qui précède 
est essentiellement révocable. 

L 'indemnité attribuée au direc-
teur-général est fixée par le conseil 
pour toute la durée de ses fonctions 
et porté au compte des frais géné 
raux. 

Par dérogation à l'article 21 ei 
par application de la mesure prise 
pour la nomination des membres 
composant le premier conseil d'ad-
ministration, M. le comte Adrien 
de La Valette, vice -président du 
conse'd d'administration, est par 
ces présentes nommé directeur-gé-
néral jusqu'àl'expiralion de la cin-
quième année après la mise en ex 
ploilation de la ligne. Le directeur 
général est rééligible. 

Art. 48. Pour faire publier les 
présents statuts partout où besoin 
sera, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait. 

Extrait par M" Lefort, notaire à 
Paris, soussigné, de la minute du-
dit aete étant en sa possession. 

Signé : LEFORT. 

- Du sieur GOUPIL jeune (Jean-
François), layetier-emballeur, rue 
Montmartre, 127; nomme M. Bapst 
juge-commissaire, et M. Heurtey, 
'rue Laffitte, 51, syndic provisoire 
(N° U869 du gr.). 

Du sieur GU1LLIEN (Antoine), md 
de vins traiteur, rue du Châleau-
d'Ean, 59; nomme M. Fossln juge-
commissaire, et M. Lecomtè, rue 
de la Michodière, 5, syndic provi-
soire (N° 11861 du gr.). 

Du sieur PAHUD (David-Henri), 
commiss. en marchandises, boul. 
Poissonnière, 24; nomme M. Forget 
jnge-commissaire, et M. Heurtéy, 
rué Laffitte, 51, syndic provisoire 
(N° H862 du gr.). y 

Du sieur GAUDIN, md de vins à 
Belleville,rueSl-Laurent, 15; nom-
me M. Fossin juge-commissaire, et 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N° 11863 du gr.). 

ntre les mains de M. Thiébaul.rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic de la 
faillite (N" 11829 du gr.;; 

POîir, en conformité de l'article 18! 

de la loi du 28 mai 1831, élrt procédé 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement apris 
l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

' Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MSI. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAITRE (Marie-Pierre-
Philippe), loueur de voilures, rue 
St-Victor, 15, le 4 septembre à u 
heures (N° U67S du gr.); 

Du sieur MAILL1ER (Philippe-
Benjamin), épicier, rue St-Victor 
7, le 4 septembre à u heures (N 

645 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leu?s titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. tg| 

De la dame ROSA (Virginie-Ma-
rie-Josèpbe Fatou, épouse séparée 
de biens de Alexandre-Louis), li-
monadière, rue de Bondy, 52, le 4 
septembre à u heures (N° 11659 du 

gr-); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre' déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA .- Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDAIS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 août 1851, 
lequel homologue le concordat pas-

le 16 juin 1854, enlre le sieur 
BER (Ernesl), a ne. courtier de com-
merce, rue de la Tour-d'Auvergne, 
n, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ber , par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 nonremis, payables 
en sept années, savoir : 

2 p. 100 la première année, et.» 
p. 100 chacune des 3ix autres an-
nées, pour le premier paicnw! 
avoir lieu le i" juillet 1855 (NMittS 

du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur BROUSSE (Jean-Bap-
tiste), md de châles, rue Uictielieu, 
84, peuvent se présenter chez M. 

Duval-Vaucluse, syndic, tue.™ 
Lancry, 45, pour toucher un diu-
dende de 6 p. 100, première répar-

tition (N° 8352 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 30 AOCT 185*. 

NEUF HEURES : Bigot, commiss. en 
marchandises, synd. — RigWi 
md de vins traiteur, id. 

ONZE HEURES : Ménage, horloger, 
conc. - Salin, eut. de menuise-

rie, redd. de comptes. 
UNE HEURE : Labille, md de vin», 

synd. — Derquenne, limonadier, 

id. - Laisné, épicier, vftit. -W" 
roy, table d'hôte, id. — De Meae

1 

ros, fab. de savons, id. - W' 
nég., clôt. 

Séparation». 

Suivant acte sous seing privé, en 
date du vingt-trois août mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré à 
Paris le vingt-quatre, folio 153, rec-
to, case 5, parPommey, qui a reçu 
les droits, 

Mademoiselle Anna BACDRY, né-
gociante, demeurant à Paris, rue 
Saint-Uonoré, 283, et M.François 
Louis LORIËUX, fabricant, demeu 
rant à Paris, passage Dauphine, 13, 
ont déclaré dissoudre, à partir du 
premier août courant, la société en 
nom collectif, sous la raison so-
ciale BAUDRY et LORIEUX, qui de-
vait expirer le trente-un décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, etqui 
était formée entre eux par acte du 
premier mai mil huit cent quaran-
te-six, enregistré et publié, 

Les parties ont reconnu qu'il n'y 
avait pas lieu à liquidation, attendu 
qu'elles se sont fait respectivement 
compte de tous leurs droits. 

Pour extrait : 
Paris, le vingt-six août mil huit 

cent cinquante-quatre. 

LORIEUX. (9667) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 28 AOUT 1854, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur PELLETIER (Louis), anc. 
fab. de plâtre à Neuilly-sur-Marne, 
arrondissement de Pontoise , de-
meurant à Paris, rue Geoffroy-St-
Hilaire ,3, entre les mains de M. Is-
bert, rue du Faub.-Montmartre, 54, 
syndic de la faillite (N" H8i7 du 
gr.); 

Du sieur BONNAMV (Jean-Etien-
ne), md de vins traiteur, rue St-
Dominique, au Gros-Caillou , 145, 
entre les mains de M. Decagny,rue 
de Greffulhe, 9, syndic de la faillite 
(N» H767 dugr.); 

Du sieur DIETZ (Chrétien), fab. 
de meubles, galerie de la Madelei-
ne, 12, enlre les mains de M. Le-
comtè, rue de la Michodière, s, 
syndic de la faillite (N« mis du 
gr.); 

Du sieur LANDON (Louis-Félix), 
parfumeur, rue St-Denis, 124, en-
tre les mains de M. Lefrançois, rue 
de Grammont, 16, syndic de la fail-
lite (N° U762 du gr.); 

De !a Dlle THIERRY (Louise), te 
nant hôtel meublé, connu sous le 
nom de l'hôtel des Trois-Frères, 
rue Taitbout, 69, entre les mains de 
M. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
de la faillite (N° U799 du gr.); 

Du sieur FAYOT (Jean), md de 
bois des îles, rue Michel-le-Comie, 
23, entre les mains de M. Sergent, 
rue Rossini, u», syndic de la faillite 
(N- 11820 du gr.); 

Du sieur GÉRARD (Jean-Pierre-
Désiré), anc. md de rouenneries et 
limonadier, demeurant ci-devant à 
Brunoy (Seine-et-Oise), et actuel-
lement à Bercy, rue de Bercy, u», 

Demande en séparation de bien 

entre Cél ine - Marie - Lonstaf te 
Frédérique LANGLOIS-D AMIU-

1 

et Louis-Maurice-Octave com" 

DE MENOU, à Paris, rut »" 
des-Mathurins, 84. - Dromery. 

avoué. . „, 
ugement de séparation de: M 
entre Françoise- Antoinette-u' 

re VOGT D'HUNOLSTELNi e t M 
mond-Marie-Gabriel marqui. 

PRACOMTAL, à Pans, rue de 

le, 25. — Estienne, avoue. 

Jugement de séparation de bien» en-

tre Louise-Jeanne BOUDM «J/* 
seph-Denis DAVY aîné, a f '

 éi 
rue Chapon, 19. -DuvaL^

0U 

Jugement de séparation de o 
et de biens enlre Cécile or. 
RETTE BOlSFOUCAJjLT et ' „ 

ÇOis -Marie-Félix ARsltL*
 c

^
c
 j 

i)E MONTESQUIOU-FEZtiNbA . 

Paris, avenue de la Mous-

quet, 
Paris, avenue w - t 

■ 'g. _ Brochot, avoué. 

Bécès et Inbum» 
notu-

le Du 27 aomi854.-Mm^uve 

^ne:i, CèpiS;Wj;aB 
rue 

Jteuil, 5. — m»"= '!,""e~Z',« 35 Neuve-des-Bons
:
Enfants^

 t 

Larré, 53 ans, cité cU 
Mme

U
ve"uv7iyouquet, 74 ans, .-

3 S) 

Delta, 6- -Mme Beckard, ^ gr-
impasse Mazagran, 4. pr^iquier. 

mard,53 ans, ™V« n l4.-'MmeÇlouard,36 an .
jsc

^ 

Saint-Quentin, ». - Mme L j, e 

21 ans, place du Louvre,
 B

'
0

u

nd
y «; 

Mathieu, 29 ans, rue
 08

 ^
Bour

Do» 
_ Mme Cléry, 49

 aJ^
e

r

Gu
iiicma «; 

Villeneuve, 45. - Mme
 B

„u 

ve-Méniln.ontanl, 2- - M- &r 
a
V
fans, rue Oudmo j,** 

né, 20 ans, rue M »
 48

 au». '
4
, 

cine, 85. - M. Vi
aU

_
e

M
. viguief-

Gnv-Labrosse, 15- — ™ 
ans.rueMouffetard.i»-

Le gérant, 

Enregistré à Paris, le Août 1854, F" 

Reçu deux fra«w vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A» GUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS,^8. 
Pour légalisation de la signature A. Go*

0
*' 

L« maire du i" arrondissement, 


